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OPINION DE L’AUDITEUR 
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Commentaires préalables à l’opinion de l’Auditeur :  
 

 
La mission de revue devant principalement déboucher sur l’expression d’une opinion 
sur le degré de respect des dispositions et procédures du Code des Marchés, 
l’Auditeur a formulé cette opinion selon la stratification ci-après : 
 
Types d’opinion  retenus par l’Auditeur  Explicitation des critères propres à 

chaque type d’opinion  

Opinion « Performance  Parfaite  » L’Autorité Contractante s’est conformée 
aux directives de forme et de fond du 
Code en matière de passation de 
marchés 

Opinion « Performanc e Satisfaisante  » L’Autorité Contractante s’est conformée 
aux directives de fond, mais n’a pas 
respecté certaines dispositions de forme 
en matière de passation de marchés (ie. 
dispositions de forme n’entraînant pas 
des violations aux principes 
d’économie, d’équité et transparence . 
Ex : non établissement et/ou non 
transmission des rapports périodiques 
exigés par le Code, archivage défectueux 
des documents, etc.). 

Opinion « Performance  Moyenne  » L’Autorité Contractante n’a pas respecté, 
sur un nombre très limité de marchés et 
pour des montants non significatifs 
certaines directives de fond en matière de 
passation de marchés. 

Opinion «Performance  Non  
               Satisfaisante  » 

L’Autorité Contractante n’a pas respecté 
les directives en matière de passation de 
marchés, de manière récurrente et sur un 
nombre et pour des montants significatifs 
de marchés 
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OPINION DE L’AUDITEUR  
 

Messieurs, 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée, nous avons procédé à une revue 
de la conformité de la passation des marchés par le Centre Hospitalier Universitaire de 
Fann  au titre de la gestion 2008. 
 

Cette revue a été effectuée selon la méthodologie décrite dans les développements 
qui suivent , par référence aux dispositions du Code des Marchés – Décret n° 2007 – 545 
du 25 Avril 2007 , complété par le Décret n° 2007 – 546 portant Organisation et 
Fonctionnement de l’Autorité de Régulation des Marc hés (ARMP)  et par le Décret n° 
2007 – 547 portant création  de la Direction Centrale des Marchés Publics (DCMP) . Il a 
été également tenu compte des dispositions des Arrêtés et Circulaires pris en application de 
ces décrets. 
 

La mission a porté, outre la revue de l’organisation institutionnelle de l’Autorité 
Contractante, sur un montant total des marchés de F CFA 585.188.109, soit 100 % des 
marchés passés au titre de la gestion 2008 par le CHU Fann. 
 
Constats à l’issue de ces travaux : 
 
 Au plan institutionnel, le CHU Fann a créé dans les délais prévus la Commission des 
Marchés et la Cellule de Passation des Marchés ; cependant les membres de la Cellule de 
Passation des Marchés sont constitués d’agents n’ayant pas le niveau (cadre ou assimilé) 
exigé par l’Arrêté n° 11586 du Ministère de l’Econo mie et des Finances ; la Cellule de 
Passation des Marchés n’a produit qu’un rapport se rapportant au 1er trimestre 2008 ; la 
Commission des Marchés n’a pas produit le Rapport Annuel sur les Marchés 2008. 
 
 Au plan de la passation des marchés, les violations aux dispositions du Code des 
Marchés les plus significatives ont été celles relatives  (1) à l’Avis Général de Passation des 
Marchés : il n’a pas été publié pour la gestion 2008 (2) à l’information des soumissionnaires : 
les procès-verbaux d’ouverture des plis ne leur sont pas transmis et d’autre part, les 
attributions provisoire et définitive ne sont pas publiées. Il convient cependant de souligner 
que le CHU Fann a respecté les dispositions relatives à la transmission à la Direction 
Centrale des Marchés (DCMP) pour avis préalable tous les marchés dépassant les seuils 
fixés. 
 
 Conclusion de l’Auditeur : 
 
 Les constats ci-avant amènent à l’expression de la part de l’Auditeur, d’une opinion 
de « Performance Moyenne » en ce qui concerne le CHU Fann pour la gestion 2008. 
 
      Fait à Dakar, le 31 Décembre 2009 
 
      Le Représentant du Groupement  

BARRY / MONTEIL 
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1- DISPOSITIF INSTITUTIONNEL ET  

        PROCEDURES DE PASSATION DES MARCHES 
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1. BREF RAPPEL DU DISPOSITIF INSTITUTIONNEL DU SYST EME 

ET DES PROCEDURES DE PASSATION DES MARCHES : 
 

���� Dispositif institutionnel : 
 

Le décret n° 2007-545 du 25 Avril 2007  institue le Code des Marchés Publics 
au Sénégal. Il est complété par le décret n° 2007- 546  portant Organisation et 
Fonctionnement de l’Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP) et 
par le décret n° 2007-547  portant création de la Direction Centrale des 
Marchés Publics (DCMP). Des Arrêtés ont été pris par le Ministre de 
l’Economie et des Finances, en application de certaines dispositions du Code 
des Marchés. 
 
Le Code des Marchés Publics entre en vigueur, dès le mois de janvier 2008 
(circulaire n° 4 PM du 28/12/2007). 
 
Le dispositif institutionnel comprend : 

 
• Les Autorités Contractantes  avec les structures suivantes installées à 

leur niveau : les Commissions de Marchés  et les Cellules de Passation 
des Marchés . 

 
• La Direction Centrale des Marchés Publics (DCMP) , en charge, entre 

autres missions, du contrôle a priori des dossiers transmis par les Autorités 
Contractantes ; ce contrôle s’exerce à trois niveaux , en fonction de seuils 
de marchés fixés : 

 
- examen préalable des Dossiers d’Appel d’Offres (DAO) ; 

 
- examen des procès verbaux d’analyse comparative des offres et 

recommandations pour l’attribution provisoire des marchés ; 
 

- examen juridique et technique des marchés. 
 

(Se reporter à l’Annexe n° 1). 
 

• L’Autorité de Régulation des Marchés Publics  (ARMP), en charge, 
entre autres missions (avis, propositions, recommandations), du contrôle a 
posteriori des procédures de passation des marchés (audits) et du 
règlement des différends portés à son attention (dénonciations 
d’irrégularités, recours) par les parties concernées par la passation des 
marchés. 

 
���� Procédures de passation des marchés : 

 
Les Autorités contractantes établissent leurs prévisions de dépenses pour la 
gestion à venir (budgets). 
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Elles établissent un Plan de Passation des Marchés  (PPM), pour les 
marchés d’un certain seuil, et un Avis Général de Passation des Marchés , 
transmis à la DCMP et à publier dans les conditions fixées par le décret n° 
2007-545. 
 
Elles procèdent à des consultations, selon une des formes ci-après et en 
respectant les modalités de publicité et d’avis préalable de la DCMP définies 
par le Code des Marchés : 

 
- Appel d’Offres Ouvert (AOO), 
- Appel d’Offres Restreint (AOR), 
- Prestations Intellectuelles (PI), 
- Demandes de Renseignements et de Prix (DRP), 
- Entente Directe (ED). 

 
���� Procédures d’approbation des marchés : 

 
En fonction de seuils fixés et du type d’autorité contractante (structure d’Etat, 
Etablissements Publics, Agences, Sociétés Nationales), les marchés sont 
portés à l’approbation du Premier Ministre, du Ministre, du Représentant de 
l’Etat ou du Conseil d’Administration de la société. 

 
���� Procédures d’exécution du marché : 

 
L’exécution du marché (réception, paiement) est assurée par l’Autorité 
Contractante. 

 
���� Rapports périodiques sur les marchés : 

 
Les Cellules de Passation des Marchés  de chaque Autorité Contractante 
doivent établir, en cours d’année, des rapports trimestriels à transmettre à la 
DCMP. 
 
Les Commissions des Marchés  doivent établir, avant le 31 mars de chaque 
année, à l’intention de l’ARMP, un rapport annuel sur l’ensemble des marchés 
publics de l’année précédente. 
 
La Direction Centrale des Marchés Publics (DCMP)  publie périodiquement 
les statistiques relatives aux marchés publics. 
 
L’Autorité de Régulation des Marchés Publics  (ARMP) rend compte, dans 
un Rapport Annuel, des contrôles effectués et des décisions prises à 
l’occasion des recours introduits auprès du Comité de Règlement des 
Différends. 
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2- OBJECTIFS ET METHODOLOGIE DE L’AUDIT 
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2. OBJECTIFS DE L’AUDIT ET METHODOLOGIE ADOPTEE : 
 

2-1 Spécificités de la Gestion 2008 : 
 

La gestion 2008 correspond à la première année d’application du nouveau 
Code des Marchés Publics. 
 
Elle se caractérise donc par la co-existence : 

 
- de marchés exécutés en 2008 mais dont les procédures de passation 

(appels d’offres, adjudication), avaient été initiées en 2007 selon les 
dispositions du décret 2002-550 du 30 mai 2002 ; 

 
- de marchés initiés en 2008 selon les dispositions du nouveau code. 

 
Les interventions de l’Auditeur ont concerné exclus ivement les marchés 
régis par le décret n° 2007-545  (nouveau Code). 

 
 

2-2 Objectifs de l’Audit : 
 

La présente mission a pour objectif principal  : 
 

- la vérification du processus de passation des marchés et des contrats 
signés entre le 1er janvier et le 31 décembre 2008, afin de mesurer le 
degré de respect des dispositions et procédures édictées par le Code 
des Marchés ; 

 
- l’expression d’un jugement sur l’adéquation des procédures de passation 

de marchés suivies et les modalités de la gestion des contrats, en 
relation avec les dispositions du Code des Marchés pour les dépenses 
des Autorités Contractantes. 

 
Les objectifs spécifiques  suivants doivent être atteints à l’issue de la 
mission : 

 
- expression d’une opinion sur les procédures de passation de marchés 

adoptées ; 
 
- contrôle de la conformité des procédures avec les principes généraux 

d’économie, d’efficacité, d’équité et de transparence édictés par le Code 
des Marchés ; 

 
- expression d’une opinion sur la qualité des contrats (aspects techniques 

et économiques). 
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2-3 Méthodologie générale retenue pour la mise en œ uvre de la  
      Mission : 

 
2-3-1 Revue de l’organisation institutionnelle de l ’Autorité Contractante : 

 
La revue a consisté en un contrôle des modalités de mise en place et 
de fonctionnement des Commissions des Marchés et des Cellules de 
Passation des Marchés et en une appréciation de l’efficacité du 
système de classement des documents de passation des marchés ; de 
même, il a été passé en revue les relations entre les Commissions des 
Marchés, les Cellules de Passations et l’ARMP et la DCMP. 

 
Des demandes ont été adressées par l’Auditeur : 
 

- à la DCMP, pour la confirmation de la réception de la liste des 
membres des Commissions de Marchés et des Cellules de 
Passation des Marchés, des Plans de Passation des Marchés, et 
des rapports trimestriels des Cellules de Passation des Marchés 
des Autorités Contractantes, au titre de la gestion 2008. 

 
- à l’ARMP, pour la confirmation de la réception des rapports 

annuels 2008 des Commissions de Marchés des Autorités 
Contractantes ; 

 
Les réponses obtenues ont été comparées aux résultats des revues 
effectuées au niveau des Autorités Contractantes. 

 
 

2-3-2  Contrôle au départ de l’exhaustivité des don nées fournies par  
          l’Autorité Contractante : 

 
Cette étape –importante à plus d’un titre- a été couverte par le 
recoupement des données fournies par les Situations, Etats et 
Rapports suivants : 

 
- Budget 2008 exécuté de l’Autorité Contractante ; 
 

- Plan de Passation de Marchés 2008 de l’Autorité Contractante ; 
 

- Etats financiers au 31/12/2008 (Bilan, Compte de Résultat) et 
Grand-Livre des comptes de l’Autorité Contractante pour retracer 
les opérations (investissements et dépenses de fonctionnement) de 
2008 ; 

 

- Rapport d’activités 2008 de la Direction Centrale des Marchés 
Publics (DCMP) ; 

 

- Données statistiques sur les marchés immatriculés en 2008 à partir 
du site web de la Direction Centrale des Marchés Publics (DCMP) ; 
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- Rapport Annuel 2008 de l’Autorité de Régulation des Marchés 
(ARMP) (notamment pour les aspects liés à l’organisation des 
Cellules de Passation des Marchés et aux recours introduits par les 
parties concernées par la passation des marchés). 

 
Le recoupement des données issues de ces différents documents a 
permis de vérifier et de mettre en évidence : 

 
- les marchés (Appels d’Offres, DRP) révélés par l’Autorité 

Contractante à l’Auditeur, au départ de la mission ; 
 

- les marchés non portés à l’attention de l’Auditeur ; 
 

- les transactions intervenues sans appel d’offres ou DRP. 
 

 
2-3-3 Constitution de l’échantillon : 

 
L’Auditeur a constitué l’échantillon : 

 
- selon les modalités définies par les Termes de Références ; 
 

- ou bien, lorsque les marchés passés n’étaient pas en nombre 
significatif, à 100 % des dossiers ; 

 

- et, en y ajoutant systématiquement les transactions intervenues 
sans appel d’offres ou DRP. 

 
2-3-4 Revue détaillée des marchés retenus : 

 
Une revue détaillée des marchés a été effectuée : 

 
- contrôle sur pièces et appréciation des procédures appliquées par 

rapport aux dispositions du Code des Marchés ; 
 
- analyse des contrats établis ; 
 

- vérifications physiques, dans le cas où ces vérifications s’avèrent 
possibles ; 

 

- dans certains cas, contrôle de la compétitivité des prix ; 
 

- contrôle du niveau et du rythme des paiements. 
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3- PRESENTATION RESUMEE DE L’AUTORITE 

CONTRACTANTE 
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3. PRESENTATION  RESUMEE DE L’AUTORITE CONTRACTANTE  : 
     
      
Le CHU Fann est un Etablissement Public de Santé de niveau III créée en 1960. Ses 
missions de soins, de recherche, d'enseignement, son définies par l'Etat. 
C'est le décret 65.393 du 10 juin 1965 qui a fait du CHN de Fann l'une des 
composantes du CHU de Dakar. 
Le décret 99.857 du 27 août 1999 portant érection du CHN Fann en Etablissement 
Public de Santé en application  de la loi 98-12 du 12 février 1998, relative à la 
création, à l'organisation et au fonctionnement des Etablissements Publics de Santé 
et de la Loi 98 08 du 12 février 1998 portant réforme hospitalière, a consacré son 
entrée dans la réforme du système de santé au Sénégal. 
Le CHN de Fann dispose de 15 services médico-sanitaires, 05 services d'appui 
techniques et compte l'ensemble des structures administratives et de gestion définies 
dans le cadre de la réforme.  
 
Services médico-sanitaires  : 
  
Les services médico-sanitaires se décomposent comme suit : 
 

- Le service accueil- urgence ; 
- Le service de neurologie ; 
- Le service de psychiatrie ; 
- Le service des maladies infectieuses ; 
- Le service de pneumo-phtisiologie ; 
- Le service de neurochirurgie ; 
- Le service de Bucco-dentaire ; 
- Le service de la chirurgie cardio-vasculaire et thoracique ; 
- Le service d'oto-rhino-laryngologie ; 
- La radiologie générale ; 
- Le laboratoire de bactériologie-virologie ; 
- Le laboratoire de parasitologie et de mycologie ; 
- Le laboratoire de biochimie ; 
- Le service de diagnostic et d'imagerie ; 
- Le service de cardiologie imagerie médical 

 
Services d 'appui techniques :  
 
Ces services sont constitués de : 
 

- La pharmacie ; 
- La morgue ; 
- Le service technique de maintenance ; 
- Les services d'hôtellerie (cuisine-buanderie) ; 
- Le parc automobile.  
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Ressources humaines :  
 
Le CHU de Fann dispose pour son fonctionnement de 419 agents répartis en deux 
(02) groupes : 271 contractuels et un Personnel de garde rémunéré constitué de 148 
agents. 
 
 
Objectifs  : 
 
L’objectif principal du Centre Hospitalier Universitaire de Fann est d'améliorer la 
qualité et l'efficacité des prestations offertes. Pour ce faire l'hôpital a dégagé les 
objectifs généraux à savoir : 
 

� Assurer la qualité et la disponibilité des ressources de travail ; 
� Améliorer l'organisation et la gestion des activités ; 
� Promouvoir des activités de recherche ; 
� Développer un système de communication interne et externe ;  

 
Le budget 2008 a été examiné et adopté par le conseil d’administration le 26/12/2007 
et arrêté à 2.881.365.000 F CFA. Le  30 juin 2008, le budget a subi un 
réaménagement qui porte son montant à 2.981.365.000  
 

Il se présente comme suit de manière résumée: 
 

- Dépenses d’investissement :       225.369.000 
- Dépenses de fonctionnement :  2.665.996.000 

 
Les ressources du Budget proviennent des ventes de produits de la pharmacie 
Initiative de Bamako (IB), des recettes des activités hospitalières, des subventions 
reçues de l’Etat, des produits de restauration, des produits de location et du Budget 
Consolidé des Investissements (BCI) de l’Etat. 
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4- SYNTHESE DES CONSTATS SUR 

L’ORGANISATION INSTITUTIONNELLE 
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4. SYNTHESE DES CONSTATS SUR L’ORGANISATION : 
 

4-1 Mise en place de la Commission des Marchés et d e la Cellule de  
      Passation des Marchés : 

 
Aux termes de la circulaire n° 0005 PM du 28/12/07,  les Cellules de Passation 
des Marchés devaient être créées, dès la réception de la circulaire par les 
Autorités Contractantes. 

 
La Commission des Marchés et la Cellule de Passation des Marchés ont été 
mises en place par le CHU Fann (décisions n°87 et n °88 en date du 01 Février 
2008). 

 
Les membres de la Commission des Marchés sont au nombre de (04) quatre 
représentants de l’Hôpital (Chef des Services Administratifs et Financiers, 
Chef de Service de la Pharmacie, Chef des Services Techniques et de la 
Maintenance, Econome), d’un représentant du Ministère de la Santé et de la 
Prévention et d’un Représentant du Contrôleur Financier. Pour chaque 
membre titulaire, il a été désigné un membre suppléant. La Présidence de la 
Commission des Marchés est assurée par le Chef des Services Administratifs 
et Financiers  de l’Hôpital. Le secrétariat de la Commission des Marchés est 
assuré par le Chef de la Cellule de Passation des Marchés.  

 
La Cellule de Passation des Marchés a également été mise en place à la 
même date que la Commission des Marchés. Elle est composée d’un 
Comptable de niveau BAC (Président) et de trois (3) membres suppléants 
(deux (2) comptables et un secrétaire administratif). 

 
Les membres de la Commission des Marchés et ceux de la Cellule de 
Passation des Marchés ont signé l’Attestation de prise de connaissance de la 
Charte de Transparence et d’Ethique. 

 
Les membres de la Commission des Marchés sont en conformité avec les 
dispositions de l’Arrêté n° 11588 du Ministère de l ’Economie et des Finances 
du 28/12/2007. Cependant, les membres de la Cellule de Passation des 
Marchés ne sont pas en conformité avec les disposit ions de l 'arrêté  n° 
11586 du Ministère de l’Economie et des Finances du  28/12/2007, au plan 
de leur niveau hiérarchique (niveau cadre ou assimilé). 

 
Problèmes identifiés par l’Auditeur : 
 
- Les membres de la Commission des Marchés et de la Cellule de Passation 

des Marchés n’ont pas reçu une formation suffisante, en ce qui concerne les 
dispositions du nouveau Code des Marchés, ce qui a un impact négatif sur la 
qualité des documents transmis à la Direction Centrale des Marchés Publics 
(cette direction émet très souvent des avis et observations sur les dossiers 
transmis par l'hôpital Fann) et entraine certaines lenteurs dans le traitement 
des dossiers. 
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4-2 Fonctionnement de la Commission des Marchés et de la Cellule de  
      Passation des Marchés : 

 
La Commission des Marchés s’est réunie systématiquement à l’occasion de 
l’ouverture des plis et des dépouillements / évaluations des offres. 
 
La Cellule de Passation des Marchés a travaillé, au cours de la gestion 2008, 
en étroite collaboration avec les différents services, à l’occasion de 
l’élaboration des cahiers de charges ou de la détermination de leurs besoins. 

 
Problèmes identifiés par l’Auditeur : 
 
- L’assistance de la Cellule de Passation des Marchés aux services de 

l’Hôpital trouve sa limite dans le fait que les membres de la Cellule ont, 
eux-mêmes, des besoins en formation aux dispositions du nouveau Code 
des Marchés. 

 
4-3 Conservation / Archivage des informations : 

 
Problèmes identifiés par l’Auditeur : 

 
La conservation et l’archivage des documents relatifs à la passation des  
marchés sont apparus comme moyens à l’Auditeur : le classement des pièces 
au niveau de la Cellule de Passation des Marchés n'est pas toujours 
exhaustif. 

 
4-4 Rapports périodiques : 

 
Problèmes identifiés par l’Auditeur : 

 
- Les rapports trimestriels que la Cellule de Passation des Marchés devait 

établir, conformément aux dispositions de l’Arrêté n° 11586 du Ministre de 
l’Economie et des Finances, n’ont pas été tous produits. Le seul rapport 
(celui du premier trimestre 2008) produit et envoyé à la DCMP le 06 juin 
2008 suivant la lettre N° 578 MSPM/CHNF/Dir/SAF/BM n'est pas conforme 
à la règlementation parce qu'il ne fournit aucune information sur l'état 
d'exécution des marchés ;  
 

- Le Rapport Annuel sur les marchés publics 2008 que la Commission des 
Marchés devait établir avant la date du 31 Mars 2009, conformément à 
l’article 141 du Code des Marchés Publics, n’a pas été produit. 
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4-5 Structures de contrôle de la passation des marc hés : 
 

Aux termes de l’article 137 alinéa 2 et de l’article 140 du Code des Marchés 
Publics, ce sont les organes de contrôle interne existant au sein de l’Autorité 
Contractante qui effectuent un contrôle a posteriori, en s’assurant de façon 
permanente du respect rigoureux des dispositions légales et réglementaires 
applicables aux marchés publics. 

 
Problèmes identifiés par l’Auditeur : 

 
NB : Ces organes de contrôle interne n’ont pas été expressément désignés 

par le Code, mais il apparaît à l’Auditeur qu’il s’agit de l’Audit Interne, du 
Contrôle de Gestion et des structures de contrôle telles que l’Inspection 
Générale, etc. pouvant exister au niveau des Autorités Contractantes. 

 
1. Au cours de la gestion 2008, aucun contrôle de ce type n’a été effectué par 

les structures de contrôle interne de l'hôpital Fann ; 
 
2. Au plan de la formation, les membres de ces structures de contrôle interne 

ont reçu une formation sur le  nouveau Code des Marchés avec le cabinet 
AZORG-Conseil les 26/11/08 et 27/11/08. Cette formation a cependant 
été jugée insuffisante par les membres de ces struc tures . 

 

3. Le niveau de certains membres de la Cellule de Passation des Marchés 
n'est pas conforme à la règlementation (qui stipule que leur niveau doit 
être celui de cadre ou assimilé). 

 
 
RECOMMANDATIONS DE L’AUDITEUR :  

 
- La composition de la Cellule de Passation des Marchés devrait être revue 

afin de comprendre des membres de niveau cadre ou assimilé. 
 
- Les membres de la Commission des Marchés et de la Cellule de Passation 

des Marchés de l’Hôpital doivent, dans les meilleurs délais, être inscrits 
dans un programme de formation au nouveau Code des Marchés ; 

 
- La Cellule de Passation des Marchés et la Commission des Marchés 

doivent, pour les besoins en information de la DCMP et de l’ARMP établir 
et transmettre aux fins de rattrapage, les rapports trimestriels et le Rapport 
Annuel exigés par le Code des Marchés ; 

 
- Les membres de la structure d’Audit Interne et ceux du Contrôle de 

Gestion de l'hôpital Fann doivent également être inscrits dans un 
programme de formation au nouveau Code des Marchés. 
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Points de Vérification 
Organisation Institutionnelle 

 
 
Nom de l’autorité Contractante : CHU FANN 
 
 

N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

1 Commission  des marchés   Les membres de la Commission ont été  
nommés conformément aux dispositions 
du Code des Marchés et de l’Arrêté n° 
11588. Le Secrétariat est assuré effecti-
vement par un membre de la cellule de 
Passation des marchés.  

 

 
 
 

1 

2 Cellule de Passation des 
Marchés   

Les membres de la Cellule de Passation 
des Marchés n'ont pas été nommés 
conformément aux dispositions du Code 
des Marchés et de l’Arrêté n° 11586 au 
plan de leur niveau hiérarchique (niveau 
cadre ou assimilé).    
 

 
 
 

3 
 
 

3 Capacités en matière de 
Passation  de Marchés  

Les membres de la Commission des 
Marchés ont un niveau général accep-
table et ont les capacités par rapport aux 
spécificités des achats de l’Hôpital. Les 
membres ont cependant manifesté un 
besoin de formation complémentaire. 

 
 
 

2 

4 Conclusion   CHU Fann possède des ressources 
humaines en nombre suffisant, avec un 
profil adapté aux spécificités des produits 
achetés. Mais ces agents doivent rece-
voir une formation plus approfondie sur le 
Code des marchés.   
 

 
 

2 
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5- SYNTHESE DES CONSTATS A L’ISSUE DE LA 

REVUE DES MARCHES 

 



Revue de la conformité de la passation des marchés - Gestion 2008 

Groupement BARRY / MONTEIL 22 

 
 

5. SYNTHESE DES CONSTATS A L’ISSUE DE LA REVUE DES 
MARCHES : 

 
5-1 Plan de Passation des Marchés / Avis Général de  Passation des        

Marchés : 
 

Le Plan de Passation des Marchés (PPM) a été établi et transmis à la 
DCMP. Mais l’Avis Général de Passation n’a pas été publié . 

 
5-2 Tableau de synthèse des marchés passés par l 'hôpital Fann et 

de l'échantillon constitué par l'Auditeur :  
 
Au titre de la gestion 2008, l'hôpital Fann a passé vingt six (26) marchés 
dont 02 marchés de travaux et 24 marchés pour des fournitures. 
 
L’échantillon constitué par l’Auditeur a représenté 100 % du nombre de ces 
marchés et 100 % du montant total. 

 
5-3 Commentaires de synthèse sur les marchés contrô lés : 

 
 
 
 
 
 
 
 
QUALITE, TRANSPARENCE ET EFFICACITE DES OPERATIONS  
DE PASSATION DE MARCHES 
 

Modes de  passation 
de marchés  

Récapitulatif des marchés passés  
au Titre de la gestion 2008  

Récapitulatif des marchés 
examinés lors de la présente 

revue  
Nombre  Montant  Nombre  Montant  

Appel d’Off res 
Ouvert (AOO) 

21 528.530.904 21 528.530.904 

Demandes de  
Renseignements 
Et de Prix (DRP) 

05   56.657.205 5   56.657.205 

TOTAL 26 585.188.109 26 585.188.109 
 100 % 100 % 100% 100 % 

 

Récapitulatif des marchés selon la nature des prest ations : 
 

Marchés passés                                                      Echantillon  
 
Fournitures    548.432.904              548.432.904 
Travaux                       36.755.205                        36.755.205 
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Etat de synthèse 
 

N° Rubriques  Constats et Commentai res Notations  
 

1 Plan de Passation 
de marchés 

En dehors des  demandes de renseignement et de prix, 
le PPM a comporté tous les marchés qui ont été passés 
par l’hôpital Fann au cours de la gestion 2008. 
Cependant il n’y a pas eu un respect par rapport aux 
dates de lancement des appels d'offres prévus dans le 
PPM, et le montant estimatif des marchés n'est pas 
indiqué. 
 

2 

2 Avis général de 
passation des 
marchés 

Pour la gestion 2008 l’hôpital Fann  n’a pas publié 
un avis général conformément à l’article 56-1. 
 
L’hôpital Fann n’a pas non plus à la date du 31/03/2009 
conformément à l’article 141 transmis à la DCMP un 
rapport sur l’ensemble des marchés publics passés au 
cours de l’année 2008. 
 

3 

3 Demande de 
renseignement et 
de prix (DRP) 

L’hôpital Fann a lancé 5 DRP au cours de la gestion 
2008. 
 
Aucun document administratif n'a été exigé des 
fournisseurs. 
 
Les offres reçues sont uniquement constituées de 
factures proforma. 
 
Les fournisseurs sont invités par téléphone à venir 
récupérer leur lettre d'invitation.   
 

3 

4 Délai de passation 
des marchés 

Les délais de passation des marchés n’ont pas été 
toujours respectés. 
 

2 

5 Les procès verbaux 
d’ouverture des plis. 

Les procès verbaux d’ouverture des plis n’ont pas 
été transmis aux représentants des 
soumissionnaires présents à l’occasion des 
dépouillements. 
 

2 

6 Publication des 
attributions 

Seule la publication des avis d’appel d’offres a été 
effectuée pour la passation des marchés. Les 
attributions provisoires et  définitives ne sont pa s  
publiées en règle générale . 
 

3 

7 Recours Pour les marchés qui ont été passés il n’y a pas eu de 
recours. 
 

1 

8 Gestion des 
Marchés 

Les marchés sont en règle générale conformes au 
dossier d'appel d'offre. 
Des difficultés de trésorerie ont entrainé un niveau de 

3 
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règlement faible en général par rapport au taux 
d'exécution des marchés signés  au cours de la gestion 
2008. 
 
Des cas de dépassement (total des factures du 
fournisseur supérieur au montant du marché) ont été 
constatés sur les marchés suivants : 
 
- consommables informatiques avec  S.C.T.D.F : 

montant du dépassement  1.042.604 F.CFA ; 
- mobilier de bureau avec Ets KHADY NDIAYE : 

montant du dépassement 2.106.020 F.CFA. 
 

9 Archivage des 
dossiers 

Le classement est assuré par le Président de la cellule 
de passation des marchés en même temps  rapporteur 
de la commission des marchés. L’archivage est correct.  
 

1 

10 Violation des 
réglementations 

Non publication de l’avis général, non transmission des 
PV d’ouverture des plis aux représentants des 
soumissionnaires, non publication des attributions 
provisoire et définitive, la non précision des mentions 
suivantes dans l'avis d'appel d'offre : 
 
- les justificatifs à produire concernant les qualités et 

capacités exigées des candidats ; 
- Le délai pendant lequel les candidats restent 

engagés par leurs offres. 
 

3 

11 Conclusion La procédure de passation des marchés est moyenne 
dans l’ensemble 
 

2 
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6- REVUE DETAILLEE DES MARCHES 
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Points de Vérification 
Appel d’Offres Ouvert 

 
 
Objet du marché  : Fourniture de produits pharmaceutiques, de matériels médico-

chirurgicaux, de réactifs et consommables de laboratoire et gaz 
médicaux.  

Références des marché s : 
LOT N°1a, Echographie : 4.000.000 F. CFA HT,  
Titulaire : STE villa n° 1 Cité SICA SIPRES II BP : 27045 Dakar  -  Tél. : 33.867.31.65 
LOT N° 1b, Tomodensitométrie: 20.000.000 F. CFA HT, 
Titulaire : FMT SARL, Av Bourguiba x rue 12 Benn Tally Tél. : 33.864.69.77 
LOTS N° 2b et N° 2c, réactifs et consommables de la boratoire : 18.000.000 F. CFA HT,  
Titulaire : Technologies Services Fann Résidence-Rue Aimé Césaire BP : 5249 Dakar  

Tél : 33.865.05.05  
LOTS N° 2a et N° 2d, réactif et consommable de labo ratoire : 18.000.000 F. CFA HT,  
Titulaire : DRP  Zone B villa 33 B, BP : 5725 Dakar-Fann Tél. : 33.864.27.91 
LOT N°3, Consommables médico-chirurgicaux: 30.000.000 F. CFA HT,  
Titulaire: DELTA MEDICAL 57, rue Moussé  Diop BP: 7769 Dakar Tél. : 33.889.37.37 
LOT N°4, gaz médicaux:  30.000.000 F. CFA HT,  
Titulaire:  Air Liquide SEGOA Km 3,5 Boulevard du Centenaire de la Commune de Dakar 

BP : 45 Tél : 33.849.30.30 
 
 

N° Rubriques  Constats et commentaires  Notations  
0 Prévisions 

budgétaires 
Le montant prévu par le budget pour les gaz médicaux se 
chiffre à 45.000.000 F.CFA HT. 
Pour les autres marchés, le montant inscrit dans le budget 
n'est pas identifiable. 
 

 

1 Plan de passation 
de marchés 

- Le marché est mentionné dans le PPM. 
- L’hôpital FANN n’a pas publié d’Avis général sur 

2008. 
 

2 

2 Revue du dossier 
d’appel d’offres 

Les pièces essentielles sont incluses dans le dossier 
d'appel d'offre. 
Les critères d'attribution sont : 
 
- Offre conforme au dossier d'appel d'offre ; 
- et évaluée la moins disante. 
  

1 

3 Publicité - L’avis d’appel d’offre a été publié dans le quotidien le 
soleil du lundi 11/02/2008. 

- La date limite de dépôt des offres a été fixée au 
mercredi 12/03/2008 soit un délai de 30 jours. 
 

L'avis contient toutes les mentions requises par la 
règlementation sauf le délai pendant lequel les 
candidats restent engagés par leurs offres  les 
justificatifs à produire concernant les qualités et  
capacités exigées des candidats. 
Le dossier d'appel d'offre est obtenu contre remise de la 
somme de 50.000 F. CFA. 

2 
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4 Ouverture des 
Offres 

L’ouverture des offres s’est faite le 12/03/2008 en public, en 
présence des représentants des soumissionnaires, et toutes les 
offres ont été lues. 
 
Les membres de la commission des marchés officiellement 
nommés ont procédé à cette ouverture des plis. 
 
Cependant le PV d’ouverture des plis n’a pas été tr ansmis aux 
représentants des soumissionnaires qui étaient prés ents.   
 

2 

5 Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 

La commission a procédé à l’étude des pièces administratives 
fournies par les soumissionnaires telles que le quitus, la caution, les 
cotisations CSS, IPRES et l’attestation de régularité délivrée par 
l’inspection du travail. Cependant les vérifications relatives à la 
non faillite personnelle, l’interdiction du comité de règlement 
des différends et la condamnation pénale n’ont pas été 
expressément mentionnés dans le PV d’ouverture des plis.  
L'offre de MEDICOLAB SENEGAL a été rejetée pour défaut de 
caution bancaire.  
 
Les offres des fournisseurs se présentent comme suit : 
 
Lot n°1 : Consommable d'imagerie médicale. 
 

Lot n°1 DRP STE Medical 

Partner 

FMT sarl Distribu-

tion plus 

1a 

Echographie 

9.660.000 5.252.500 8.757.925   2.909.380 - 

1b 

Tomodensito-

métrie 

- - - 19.560.000 20.400.000 

 
Offre rejetée  Lot 1a  pour cause de non-conformité : FMT 
(soumission partielle) 
Candidat proposé sur la base du critère du moins disant : STE 

1 
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Offre rejetée Lot 1b  pour cause de non conformité : néant 
Candidat proposé sur la base du critère du moins disant : FMT  
 
Lot n°2 : réactifs et consommables de laboratoire 
 
Lot n°3 : consommable médico-chirurgicaux : 
 
 

Lot n°3 DELTA MEDICAL FMT MEDICAL 
PARTNER 

SEGOA AIR 
LIQUIDE 

3a 
consom
mable 
de 
panse-
ment 

11.262.575 
 
Offre retenue  
conforme et  
moins disant 

9.303.500 
 
Offre non 
conforme 
rejetée 
(soumis-
sion 
partielle) 

12.495.650 
 
Offre 
conforme 
rejetée  sur 
la base du 
prix 

- 

3b 
matériel 
injec-
tion  à 
usage 
unique 

4.935.750 
 
Offre retenue  
conforme et  
moins disant 

1.335.000 
 
Offre non 
conforme 
rejetée 
(soumis-
sion 
partielle) 

6.893.750 
 
Offre con-
forme reje-
tée sur la 
base du 
prix 

- 

Lot n°2  TECHNOLO-
GIE SERVICE 

DRP STE MEDICOLAB 
SENEGAL 

2a Biochimie 9.781.240 
 
 
Offre confor-
me rejetée  
sur la base du 
prix 

8.766.500 
 
Offre rete-
nue  confor-
me et moins 
disant 

6.947.220 
 
Offre non 
conforme 
rejeté e (sou-
mission 
partielle) 

7.173.500 
 
Offre rejetée  
pour défaut 
de caution 
bancaire 

2b 
Bactériologie 

10.272.830 
 
Offre retenue  
conforme 

9.797.000 
 
Offre non 
conforme 
rejetée 
(soumission 
partielle)  

- - 

2c 
Parasitologie 

4.285.700 
 
Offre retenue  
conforme 

2.454.000 
 
Offre non 
conforme 
rejetée 
(soumission 
partielle) 

- - 

2d 
consomma-
bles labo 

9.475.635 
 
Offre non 
conforme 
rejeté e (sou-
mission par-
tielle) 

9.989.030 
 
Offre rete-
nue  confor-
me et moins 
disant 

29.789.729 
 
Offre con-
forme reje-
tée sur la 
base du prix 

16.135.000 
 
Offre rejetée  
pour défaut 
de caution 
bancaire 
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3c 1 
matériel 
d'exploi
tation 
usage 
unique 
 
3c2 
petit 
matériel 
chirur-
gie 
 

3.510.375 
Offre retenue  
conforme et moins 
disant 
 
 
 

5.342.500 
Offre retenue  
conforme et moins 
disant 

- 
 
 
 
- 

12.905.500 
Offre con-
forme reje-
tée sur la 
base du 
prix 
 
7.381.750 

Offre 
conforme 
rejetée  sur 
la base du 
prix 

- 
 
 
 
 
 
 

5.110.995 
Offre non confor-
me rejetée (sou-
mission partielle) 

3d 
Bucco-
dentai-
re 

10.884.490 
Offre retenue  
conforme 
 

- - - 

 
Lot n°4 : gaz médicaux 
 
Toutes les deux (02) offres reçues sont conformes au cahier des 
charges. Celle  de SEGOA a été retenue  car  présentant un prix  
moins élevé 37.703.050F.CA  contre 40.419.130 F.CFA. 
Le rapport d'évaluation de ces offres est approuvé le 28/03/08 par le 
président  de la commission des marchés. 
L’offre qualifiée la moins disante a été retenue. 
Les critères d’évaluation prévus dans  le DAO ont été utilisés. 
Le délai séparant  l’ouverture des offres à l’approbation du rapport 
d’évaluation a été de 16 jours. 
 

6 Publication de 
l’attribution 
provisoire 

Le procès verbal d'attribution provisoire du 28/03/08 est signé par 
les membres de la commission.  
 
Les attributions provisoires ont  été publiées conformément à la 
règlementation  dans le journal Le Soleil du jeudi 21 août 2008. 
 

1 

7 Revue du marché Les marchés signés le 04/04/2008 par le Directeur sont conformes 
au projet contenu dans le dossier d’appel d’offres. 

1 

8 Approbation et 
Notification du 
marché 

-tous les marchés sont approuvés par le président du conseil 
d'administration à la date du 04/04/08. 
-les marchés ont été notifiés aux fournisseurs par écrit au moment 
de l’attribution provisoire à la date du 14/04/2008. 

1 

9 Publication de 
l’attribution 
définitive 

Les attributions définitives des marchés ont été publiées 
conformément à la règlementation dans le quotidien LE SOLEIL du 
09/10/08.  

1 

10 Contrôle et avis de 
la DCMP 

Une demande d'avis sur dossier d'appel d'offre a été envoyée par 
l'hôpital à la date du 31/01/08 suivant la lettre n°085 
MSPM/CHNF/DIR/SAF/BM. 
La DCMP dans sa lettre n° 172 du 01/02/08 avait émi s les 
observations suivantes à ce propos : 
 
- Le cahier des conditions administratives générales (CCAG) et le 

cahier des prescriptions spéciales (CPS) sont confondus dans 
un même document. Il convient de les séparer dans trois (03) 
parties différentes : (i) les généralités sur le marché (le nombre 
de lots, le financement etc.)  ii) les instructions aux candidats (le 
règlement de l'appel d'offre) et iii) les clauses contractuelles (les 
éléments du futur contrat) ; 

1 
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- La source de financement de la dépense n'est pas indiquée ; 
 

- La durée de validité de la garantie de soumission n'est pas 
précisée dans les cahiers des charges. Elle doit dépasser de 
trente (30) jours la durée de validité des offres pour permettre à 
l'autorité contractante de disposer du temps nécessaire en cas 
de nécessité de confiscation de la caution ; 
 

- La langue et la monnaie de l'offre ne sont pas indiquées (les 
offres doivent être écrites en français et exprimées en F.CFA) ; 
 

- Le mode de passation n'est pas précisé (s'il s'agit d'un appel 
d'offre ouvert, l'indiquer) ; 
 

- Le bordereau quantitatif des fournitures doit figurer en annexe ; 
 

- La liste des fournisseurs ne doit pas être limitée à ceux de 
Dakar ; 
 

- La date, l'heure et le lieu de l'ouverture des plis ne sont pas 
indiqués dans le corps des cahiers des charges ; 
 

- Le sort des offres hors délai n'est pas indiqué dans les cahiers.  
  
 
Le 22/02/08, par sa lettre N° 131, l'hôpital a tran smis à la DCMP la 
version corrigée du cahier des charges. 
 
La DCMP a répondu dans sa lettre N° 459 du 28/02/08  en 
constatant, la prise en compte pour l'essentiel des observations 
qu'elle avait formulées et a donner son accord pour la poursuite de 
la procédure. 
 

11 Exécution du 
marché 

La garantie de soumission a été fournie, par contre la garantie de 
bonne exécution n’a pas été fournie . 
Fournisseur STE : marché complètement exécuté durant l'exercice 
2008 
Fournisseur FMT : marché exécuté après 2008 
Fournisseur Technologies Services : marché exécuté à hauteur de 
13.602.064 F.CFA en 2008 
Fournisseur DRP : le marché a été exécuté à hauteur de 
17.779.200 F.CFA en 2008. 
Fournisseur DELTA MEDICAL : marché exécuté à hauteur de 
12.746.875 F.CFA en 2008. 
Fournisseur AIR LIQUIDE SEGOA : marché complètement exécuté 
en 2008. 

2 

12 Paiements Fournisseur STE : règlement effectué à hauteur de 1.053.550 
F.CFA en 2008 
Fournisseur  Technologies Services : 2.288.830 F.CFA a été réglé 
en 2008. 
Fournisseur DRP : 1.488.000 a été réglé en 2008. 
Fournisseur DELTA MEDICAL : 3.515.000 F.CFA  a été réglé en 
2008 
Fournisseur AIR LIQUIDE SEGOA : 8.394.325 F.CFA a été réglé en 
2008. 

2 
 

13 Recours et litiges Il n’y a pas eu de litige concernant ces marchés.  
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14 Vérification de 
l’exécution 
physique 

Il s’agit de biens consomptibles. – 

15 Violations 
éventuelles à la 
réglementation 

Elles sont relatives à la non fourniture de la garantie de bonne 
exécution, à la non transmission du PV d'ouverture des plis aux 
représentants des soumissionnaires, la non publication de l'avis 
général, la non précision des mentions suivantes dans l'avis 
d'appel d'offre : 
 
- les justificatifs à produire concernant les qualités et capacités 

exigées des candidats ; 
 
- Le délai pendant lequel les candidats restent engagés par leurs 

offres.  
 

Elles sont relatives également au fait de n'avoir p as mentionné 
dans le PV d'ouverture des plis  Les vérifications relatives à  la 
non faillite personnelle, l’interdiction du comité de règlement 
des différends et la condamnation pénale. 
 

2 

16 Conclusion La procédure de passation est moyenne dans l’ensemble 
 

2 
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APPEL D’OFFRES OUVERT (AOO) : 
MARCHE DE CLIENTELE 

 

Objet du marché : Prestations de services 
Références des marchés :  
Lot N°1, nettoiement et entretien :  60.759.504 F.CFA TTC 
Références du titulaire :  ETS KHADY, 12, SONEPI OUEST SODIDA BP : 21612 Tél : 
33 825/43/52 
Lot N°2, gardiennage: 49.771.400 F.CFA TTC 
Références du titulaire :  ASEP, 167 Nord Liberté 6 – BP: 17503 Tél: 33.827.81.41 

N° Rubriqu e Constats et commentaires  Notation  

0 Prévisions budgétaires Le gardiennage est prévu dans le budget pour un 
montant de 42.180.000F.CFA HT. 
Le montant alloué pour le nettoiement et 
l'entretien n'est pas identifiable dans le budget. 
 

2 

1 Plan de passation de 
marchés 

Les marchés figurent dans le PPM. 
l'avis général n'a été ni produit ni publié 

2 

2 Revue du dossier d’appel 
d’offres 

Les pièces essentielles sont incluses dans le 
dossier d'appel d'offre. 
Les critères d'attribution sont : 
- Offre conforme au dossier d'appel d'offre ; 
- et évaluée la moins disante. 
 

1 

3 Publicité  L'appel d'offre a été publié dans le journal Le Soleil 
du 29 janvier 2008. 
L'ouverture des plis est prévue le 29 février 2008 à 
10h 00mn. 
l'avis contient toutes les mentions requises par la 
règlementation sauf le délai pendant lequel les 
candidats restent engagés par leurs offres, les 
justificatifs à produire concernant les qualités 
et capacités exigées des candidats et le 
montant de la garantie de soumission à 
constituer. 
Le dossier d'appel d'offre est obtenu contre remise 
de la somme de 50.000F.CFA. 
 

2 

4 Ouverture des offres L'ouverture des plis a été reportée (suivant l'avis de 
report d'ouverture de plis paru dans Le Soleil du 20 
février 2008) à la date du 26 mars à 10h 00mn. 
 
L'ouverture des offres a eu lieu finalement le 26 
mars en présence des membres désignés à cet 
effet et des représentants des soumissionnaires 
qui ont émargé dans le registre du bureau des 
marchés. Les offres ont été lues à haute voix. 
 

2 
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Les offres reçues sont les suivantes : 
 
ENTRETIEN ET NETTOIEMENT 
CANDIDATS  OFFRES 
ETS KHADY  46.738.000 
C.C.S  52.958.400 
SDN/S  49.843.200 
LOC SET Surl  46.675.721 

 
 
GARDIENNAGE 
CANDIDATS  OFFRES 
ASEP  49.772.400 
AFRIC SEC  45.312.000 
SND/S  67.798.080 

 
A la fin de la séance, une commission d'évaluation 
a été mise en place. Elle se décompose comme 
suit : 
- Chef des services techniques et maintenance 

(Président) ; 
- Responsable cellule de passation des 

marchés (membre); 
- Deux (02) agents de la division des finances 

(membres) ; 
- Et un (01) consultant. 

 
Le PV d'ouverture des plis n'a pas été transmis 
aux représentants des soumissionnaires 
Les vérifications relatives à la non faillite 
personnelle, l’interdiction du comité de 
règlement des différends et la condamnation 
pénale n’ont pas été expressément mentionnés 
dans le PV d’ouverture des plis.  
 

5 Evaluation des offres et 
proposition d’attribution 
provisoire 

L'évaluation des offres s'est effectuée à la date du 
31 mars 2008 en présence des membres désignés 
ci-dessus. 
Les offres sont classées selon la conformité par 
rapport au dossier d'appel d'offre et le prix le moins 
élevé. 

 
Résultat des évaluations pour l'entretien et le 
nettoiement : 
ETS KHADY 2ème moins disant, retenu pour les 
raisons suivantes : 

- Présentation d'un agrément du Ministère de 
la Santé et de la Prévention 

- Présentation d'une attestation d'exercice 
dans le milieu hospitalier de (dix) 10 ans 

Le premier moins disant (LOC SET surl) a été 
rejeté pour défaut de non-conformité par rapport au 
dossier d'appel d'offre : agrément du Ministère de 
la Santé non fourni ; attestation d'expérience de dix 

1 
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(10) ans dans le domaine hospitalier non 
présentée. 
Les autres ont été rejetés car présentant des prix 
plus élevés. 
 
Résultat des évaluations pour le gardiennage : 
 
Comme tous les candidats ont présenté une offre 
conforme au dossier d'appel d'offre, la commission 
d'évaluation a proposé le moins disant c'est-à-dire 
ASEP. 
Le PV d'évaluation a été approuvé à la date du 31 
mars 2008 par le président de la commission des 
marchés. 
Un PV d'attribution provisoire signé par les 
membres de la commission a été produit à la date 
du 02 avril 2008. 
 

6 Publication de l’attribution 
provisoire 

L’attribution provisoire n’a pas été publiée.  3 

7 Revue du marché Le marché de nettoiement et entretien est conclu 
pour la durée de la gestion 2008 avec un montant 
de 60.759.504 F.CFA TTC. Un effectif de 78 
agents devra être employé selon le marché. 
Le marché de gardiennage est conclu pour la 
gestion 2008 avec un montant de 49.771.400 
F.CFA TTC.37 agents est mis à la disposition de 
l'hôpital selon le marché. 
Le marché de gardiennage est conforme au projet 
contenu dans le dossier d'appel d'offre. 
Cependant, la garantie de bonne exécution 
prévue par le dossier d'appel d'offre n'a pas été 
prise en compte dans le marché du nettoiement 
et entretien.  

2 

8 Approbation et notification 
du marché 

Les marchés sont signés à la date du 10 avril 2008 
et approuvés par le PCA à cette même date. 
Les attributions provisoires ont été notifiées aux 
fournisseurs à la date du 16 avril 2008. 
 

1 

9 Publication de l’attribution 
définitive 

Les attributions définitives n'ont pas fait l'objet  
de publication. 

3 

10 Contrôles et avis de la 
Direction centrale des 
marchés (DCMP)  
 

contrôle effectué par la DCMP sur les marchés : 
 
Par lettre datée du 23 janvier 2008, l'hôpital a 
transmis à la DCMP une correspondance 
(n°00039/MSPM/CHNF/Dir/SAF/BM) pour recueillir 
son avis sur les dossiers d'appel d'offre suivants : 
- Nettoiement ; 
- Gardiennage ; 
- Denrées alimentaires de restauration ; 
- Fournitures d'atelier et de maintenance ; 
- Consommables informatiques – produits 

d'entretien – imprimés et carnets. 

1 
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Dans cette même lettre, l'hôpital a sollicité 
l'autorisation de la DCMP pour passer un marché 
de clientèle pour le gardiennage, le nettoiement et 
les denrées pour les exercices 2008,2009 et 2010. 
 
Le 01 février 2008 par sa lettre n°171 la DCMP 
formulés certaines remarques dont : 
- Omission dans les DAO de la nature de l'appel 

d'offre ainsi que du projet de marché ; 
- Le non respect du délai de trente (30) jours 

entre la publication de l'avis et la réception des 
offres ; 

- Date d'expiration de la caution qui est de trente 
(30) jours à compter de la date d'expiration du 
délai de validité des offres. 

- La non précision du lieu et la date buttoir de 
dépôt des offres 

- Etc. 
 

La DCMP a également rappelé dans sa lettre que 
les marchés de clientèles sont régis par l'article 25 
du code des marchés et a suggéré  à l'hôpital de 
passer un marché à commande pour la fourniture 
de produits alimentaires de restauration, de 
consommables informatiques – produits 
d'entretien, imprimés et carnets puisqu'il est 
possible d'établir les estimations minimales et 
maximales. 
 
Le 12 février 2008 à travers la lettre n°00093 
MSPM/CHNF/Dir/SAF/BM l'hôpital a adressé une 
demande d'autorisation de passer des marchés de 
clientèle, pour le nettoiement, l'entretien et le 
gardiennage et un marché à commande pour la 
fourniture de produits alimentaires destinés à 
l'alimentation des malades, des personnels de 
garde et des internes. 
 
Accord de la DCMP obtenu le 13 février 2008 
suivant la lettre n°258/MEF/DCMP  pour les 
marchés de clientèle et de commande sollicités 
 
L'hôpital a transmis à la DCMP les rapports 
d'analyses comparatives d'offres relatif à l'appel 
d'offre pour le nettoiement, l'entretien, le 
gardiennage et la fourniture de produits 
alimentaires destinés à l'alimentation des malades, 
des personnels de garde et des internes à la date 
du 07 juillet 2008 suivant la lettre n°657. La DCMP  
a réagi le 14 juillet 008 suivant la lettre N° 2076  
pour formuler des remarques. Toutes ces 
remarques ont été prise en compte par l'hôpital et 
les informations y afférentes ont été transmises à la 
DCMP par lettre n°859 du 19/08/08. 
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Le 22/08/08 suivant la lettre n°2599, après 
examen des rapports d'analyse, la DCMP n'a 
trouvé aucune objection à ce que la procédure 
de passation se poursuive.  

11 Exécution du marché Entretien et nettoiement, le marché est exécuté à 
hauteur de 49.453.348 F.CFA soit 81% du marché. 
Le marché de gardiennage a été complètement 
exécuté. Toutes les garanties requises ont été 
prises en compte.  
 

1 

12 Paiements Pour le nettoiement et l'entretien, aucun règlement 
n'a été effectué durant la gestion 2008. 
Par contre l'hôpital a réglé les frais de gardiennage 
durant la gestion 2008 à hauteur de 47.194.100 
F.CFA TTC. 
 

1 

13 Recours et litiges Sans objet  

14 Vérification de l’exécution 
physique 

Présence effective des agents : OK 1 

15 Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation constatées 
pendant la passation du 
marché 
 

Elles sont relatives à la non publication des 
attributions provisoires et définitives, la non prise 
en compte de la garantie de bonne exécution dans 
le marché de nettoiement et entretien, la non 
transmission du PV d'ouverture des plis aux 
représentants des soumissionnaires.  
La non précision des mentions suivantes dans 
l'avis d'appel d'offre : 
- le délai pendant lequel les candidats restent 

engagés par leurs offres ;  
-  les justificatifs à produire concernant les 

qualités et capacités exigées des candidats  
- la garantie de soumission 
Les vérifications relatives à la non faillite 
personnelle, l’interdiction du comité de règlement 
des différends et la condamnation pénale n’ont pas 
été expressément mentionnés dans le PV 
d’ouverture des plis.  
 

2 

16 Conclusion   La procédure de passation est moyenne dans 
l’ensemble 
 

2 
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APPEL D’OFFRES OUVERT (AOO) : 

MARCHE DE COMMANDE 
 

Objet du marché : fourniture de produits alimentaire de restauration destinés à 
l'alimentation des malades des personnels de garde et des internes 
Références des marchés :  
Lot 1, denrées alimentaires : 51.000.000 F.CFA HT 
Référence du titulaire :  E.T.M, cité Fadia N°5 Parcelles Assainies Tél : 33  835 52 
90 
Lot 2, viande de bœuf et de mouton : 48.000.000 F.CFA HT 
Référence du titulaire : ETM, cité Fadia N°5 Parcel les Assainies Tél : 33 835 52 90 
Lot 3, Poisson:  28.000.000 F.CFA HT 
Référence du titulaire :  E.G.T.F,  
Lot 4, Petit Pains:  16.000.000 F.CFA TTC 
Référence du titulaire:  SENPRESTO, 10 rue Amadou Lakhsane Ndoye BP : 50746 
Dakar Tél : 33 821 05 98 
 

N° Rubrique  Consta ts et commentaires  Notation  

0 Prévisions budgétaires Les achats de produits alimentaires sont inscrits 
dans le budget 2008 pour un montant total de 
164.000.000 F.CFA 

1 

1 Plan de passation de 
marchés 

Les marchés figurent dans le PPM. 
L'avis général n'a été ni produit ni publié 

2 

2 Revue du dossier d’appel 
d’offres 

Les pièces essentielles sont incluses dans le 
dossier d'appel d'offre. 
 
Les critères d'attribution sont : 
- Offre conforme au dossier d'appel d'offre ; 
- et évaluée la moins disante. 
 

1 

3 Publicité  L'appel d'offre a été publié dans le journal Le Soleil 
du 29 janvier 2008. 
L'ouverture des plis est prévue le 29 février 2008 à 
10h 00mn. 
L'avis contient toutes les mentions requises par la 
règlementation sauf le délai pendant lequel les 
candidats restent engagés par leurs offres, les 
justificatifs à produire concernant les qualités 
et capacités exigées des candidats et le 
montant de la garantie de soumission à 
constituer . 
La non précision des mentions suivantes dans 
l'avis d'appel d'offre : 
- le délai pendant lequel les candidats restent 

engagés par leurs offres ;  
- et les justificatifs à produire concernant les 

qualités et capacités exigées des candidats ;  
- la garantie de soumission. 
 

2 
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Le dossier d'appel d'offre est obtenu contre remise 
de la somme de 25.000F.CFA 

4 Ouverture des offres L'ouverture des plis a été reportée (suivant l'avis de 
report d'ouverture de plis paru dans Le Soleil du 20 
février 2008) à la date du 26 mars à 10h 00mn. 
Cause du report ouverture des plis 
L'ouverture des offres a eu lieu finalement le 26 
mars en présence des membres désignés à cet 
effet et des représentants des soumissionnaires 
qui ont émargé dans le registre du bureau des 
marchés. Les offres ont été lues à haute voix. 
 
Les offres reçues sont les suivantes :  
 

LOT N°1 DENREES 
ALIMENTAIRES 

 
CANDIDATS OFFRES 
E.T.M 238.075.000 
EMAF ENTR 254.185.500 

 
LOT N°2  VIANDE DE BŒUF 
ET MOUTON 
 
CANDIDATS Viande de 

bœuf : sans 
abats 24.000 kg 

Viande de 
mouton : sans 
abats 24.000 kg 

ETS DIENG ET 
FRERES 

50.976.000 48.800.000 

E.T.M 57.600.000 62.400.000 
 
 
LOT N° 3 POISSON 

N° DESIGNATION E.G.T.F ETS 
ELIMANE 

FALL 
1 THIOF 2.800 3.200 
2 BEURRE 2.800 3.200 
3 YAKH 2.800 3.000 
4 THON BLANC 2.800 2.900 
5 ROUGET 2.800 3.000 
 TOTAL 14.000 15.300 

 
 
LOT N° 4 PETITS PAINS 

N° DESIGNATION SENPRESTO ETS 
SAMIR 
HAGE 

ALI 
1 PETITS PAINS 75 90 

 
A la fin de la séance, une commission d'évaluation 
a été mise en place. Elle se décompose comme 
suit : 
- Chef des services techniques et maintenance 

2 
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(Président) ; 
- Responsable cellule de passation des 

marchés (membre); 
- Deux (02) agents de la division des finances 

(membres) ; 
- Et un (01) consultant. 

 
Le PV d'ouverture des plis n'a pas été transmis 
aux représentants des soumissionnaires  
Les vérifications relatives à la non faillite 
personnelle, l’interdiction du comité de 
règlement des différends et la condamnation 
pénale n’ont pas été expressément mentionnés 
dans le PV d’ouverture des plis.  
 

5 Evaluation des offres et 
proposition d’attribution 
provisoire 

L'évaluation des offres s'est effectuée à la date du 
31 mars 2008 en présence des membres désignés 
ci-dessus. 
Les offres sont classées selon la conformité par 
rapport au dossier d'appel d'offre et le prix le moins 
élevé. 

 
Résultat des évaluations pour les denrées 
alimentaires : 
ETM 1er moins disant est proposé pour un montant 
de 238.075.000 F.CFA 
l'offre d’EMAF ENTREPRISE est rejetée pour 
cause de non-conformité (défaut de caution 
bancaire de soumission) 
 
Résultat des évaluations pour la viande de 
bœuf et de mouton : 
ETM proposé pour un montant de 120.000.000 
F.CFA 
ETS DIENG et Frères  écartée pour défaut de 
caution bancaire de soumission. 
 
Résultat des évaluations pour le Poisson : 
E.G.T.F 1er moins disant avec 2.800F.CFA / KG 
pour toutes les catégories de poissons est 
proposée. 
Résultat des évaluations pour les Petits pains : 
SENPRESTO proposé pour le prix de 75F.CFA le 
petit pain et Ets Samir Hage ALI écarté pour 
défaut de caution bancaire. 
Le PV d'évaluation a été approuvé à la date du 31 
mars 2008 par le président de la commission des 
marchés. 
Un PV d'attribution provisoire signé par les 
membres de la commission a été produit à la date 
du 02 avril 2008. 

1 

6 Publication de l’attribution 
provisoire 

L’attribution provisoire n’a pas été publiée.  3 
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7 Revue du marché Les marchés sont conclus pour la durée de la 
gestion 2008 avec les montants suivants : 
Lot N°1 : 51.000.000 F.CFA HT 
Lot N°2 : 48.000.000 F.CFA HT 
Lot N°3 : 28.000.000 F.CFA HT 
Lot N°4 : 16.000.000 F.CFA HT  
Les marchés signés sont conformes au projet 
contenu dans le dossier d'appel d'offre. 
 

1 

8 Approbation et notification 
du marché 

Les marchés sont signés à la date du 10 avril 2008 
et approuvés par le PCA à cette même date. 
Les attributions provisoires ont été notifiées aux 
fournisseurs à la date du 16 avril 2008. 
 

1 

9 Publication de l’attribution 
définitive 

Les attributions définitives n'ont pas fait l'objet  
de publication. 

3 

10 Contrôles et avis de la 
Direction centrale des 
marchés (DCMP)  
 

Contrôle effectué par la DCMP sur les marchés : 
Par lettre datée du 23 janvier 2008, l'hôpital a 
transmis à la DCMP une correspondance (n° 
00039/MSPM/CHNF/Dir/SAF/BM) pour recueillir 
son avis sur les dossiers d'appel d'offre suivants : 
- Nettoiement ; 
- Gardiennage ; 
- Denrées alimentaires de restauration ; 
- Fournitures d'atelier et de maintenance ; 
- Consommables informatiques – produits 

d'entretien – imprimés et carnets. 
 

Dans cette même lettre, l'hôpital a sollicité 
l'autorisation de la DCMP pour passer un marché 
de clientèle pour le gardiennage, le nettoiement et 
les denrées pour les exercices 2008,2009 et 2010. 
 
Le 01 février 2008 par sa lettre n°171 la DCMP 
formulés certaines remarques dont : 
 
- Omission dans les DAO de la nature de l'appel 

d'offre ainsi que du projet de marché ; 
- Le non respect du délai de trente (30) jours 

entre la publication de l'avis et la réception des 
offres ; 

- Date d'expiration de la caution qui est de trente 
(30) jours à compter de la date d'expiration du 
délai de validité des offres. 

- La non précision du lieu et la date buttoir de 
dépôt des offres 

- Etc. 
La DCMP a également rappelé dans sa lettre que 
les marchés de clientèles sont régis par l'article 25 
du code des marchés et a suggéré  à l'hôpital de 
passer un marché à commande pour la fourniture 
de produits alimentaires de restauration, de 

1 
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consommables informatiques – produits 
d'entretien, imprimés et carnets puisqu'il est 
possible d'établir les estimations minimales et 
maximales. 
NB : Le DAO corrigé n'est pas transmis à la 
DCMP. 
 
 Le 12 février 2008 à travers la lettre n°00093 
MSPM/CHNF/Dir/SAF/BM l'hôpital a adressé une 
demande d'autorisation de passer des marchés de 
clientèle, pour le nettoiement, l'entretien et le 
gardiennage et un marché à commande pour la 
fourniture de produits alimentaires destinés à 
l'alimentation des malades, des personnels de 
garde et des internes. 
Accord de la DCMP obtenu le 13 février 2008 
suivant la lettre n°258/MEF/DCMP  pour les 
marchés de clientèle et de commande sollicités 
 
L'hôpital a transmis à la DCMP les rapports 
d'analyses comparatives d'offres relatif à l'appel 
d'offre pour le nettoiement, l'entretien, le 
gardiennage et la fourniture de produits 
alimentaires destinés à l'alimentation des malades, 
des personnels de garde et des internes à la date 
du 07 juillet 2008 suivant la lettre n°657. La DCMP  
a réagi le 14 juillet 008 suivant la lettre N° 2076  
pour formuler des remarques. Toutes ces 
remarques ont été prise en compte par l'hôpital et 
les informations y afférentes ont été transmises à la 
DCMP par lettre n°859 du 19/08/08. 
Le 22/08/08 suivant la lettre n°2599, après 
examen des rapports d'analyse, la DCMP n'a 
trouvé aucune objection à ce que la procédure 
de passation se poursuive.  

11 Exécution du marché Le marché du Poisson avec le fournisseur E.G.T.F 
a été exécuté à hauteur de 32.854.200 F.CFA TTC 
soit 99% du marché. 
Le marché du Petit Pain avec le fournisseur SEN 
PRESTO a été exécuté à hauteur de 10.527.900 
F.CFA soit 65% du marché.  
Le marché des denrées alimentaires, de la viande 
de bœuf et de mouton avec le fournisseur ETM ont 
été exécutés à hauteur de 101.370.150 F.CFA TTC 
soit 86% du marché. 
 

1 
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12 Paiements Règlements effectués en 2008 
- 2.475.000 F.CFA TTC en faveur d’E.G.T.F pour 

le marché du Poisson. 
- 5.435.625 F.CFA TTC en faveur de SEN 

PRESTO pour le marché du Petit Pain. 
- 17.475.900 F.CFA TTC en faveur d’ETM pour le 

marché des denrées alimentaires, de la viande 
de bœuf et de mouton. 

1 

13 Recours et litiges Sans objet.  

14 Vérification de l’exécution 
physique 

Ces vérifications n'ont pas été possibles.  

15 Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation constatées 
pendant la passation du 
marché 

 

Elles sont relatives à la non publication des 
attributions provisoires et définitives, la non 
transmission du PV d'ouverture des plis aux 
représentants des soumissionnaires. 
 l'avis d'appel d'offre ne contient pas les mentions 
suivantes requises par la règlementation : le délai 
pendant lequel les candidats restent engagés 
par leurs offres, les justificatifs à produire 
concernant les qualités et capacités exigées 
des candidats et le montant de la garantie de 
soumission à constituer. 
 

2 

16 Conclusion   La procédure de passation est moyenne dans 
l’ensemble 

2 
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APPEL D’OFFRES OUVERT (AOO) : 
Marche de commande 

 

Objet du marché : Consommables informatiques- produits d'entretien- imprimés et 
carnets à volets 
Références des marchés :  
Lot N°2, Fourniture de produit d'entretien : 16.000.000 F.CFA TTC 
Référence du titulaire :  Ets KHADY, 12 SONEPI OUEST SOCIDA BP : 21612 Tél : 
33 825 43 52 
Lot N° 3, Fourniture d'imprimés : 25.000.000 F.CFA TTC 
Référence du titulaire : TOURE  EQUIPEMENT 08, Av. Blaise Diagne x rue 5 BP : 
28349 Dakar Médina Tél : 33 821 23 08 
Lot N°1, Fourniture de consommables informatiques:  18.000.000 F.CFA TTC 
Référence du titulaire :  S.C.T.D.F, rue 27 x 20 Médina Tél : 33 821 22 43 
 
 

N° Rubrique  Constats et commentaires  Notation  

0 Prévisions budgétaires Le montant du budget relative à chaque type 
d'achat est de : 
Produit d'entretien : 18.000.000 F.CFA ; 
Consommables informatiques : 28.000.000 F.CFA ; 
Imprimés : 35.000.000 F.CFA. 
 

1 

1 Plan de passation de 
marchés 

Les marchés figurent dans le PPM. 
l'avis général n'a été ni produit ni publié 

2 

2 Revue du dossier d’appel 
d’offres 

Les pièces essentielles sont incluses dans le 
dossier d'appel d'offre. 
Les critères d'attribution sont : 
- Offre conforme au dossier d'appel d'offre ; 
- et évaluée la moins disante. 
 

1 

3 Publicité  L'appel d'offre a été publié dans le journal Le Soleil 
du 29 janvier 2008. 
 
L'ouverture des plis est prévue le 29 février 2008 à 
10h 00mn. 
 
Le dossier d'appel d'offre est obtenu contre remise 
de la somme de 25.000F.CFA. 
 
l'avis contient toutes les mentions requises par la 
règlementation sauf le délai pendant lequel les 
candidats restent engagés par leurs offres, les 
justificatifs à produire concernant les qualités 
et capacités exigées des candidats et le 
montant de la garantie de soumission à 
constituer. 

2 
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4 Ouverture des 
offres 

L'ouverture des plis a été reportée (suivant l'avis de report 
d'ouverture de plis paru dans Le Soleil du 20 février 2008) à la 
date du 26 mars à 10h 00mn. 
Cause du report ouverture des plis 
L'ouverture des offres a eu lieu finalement le 26 mars en présence 
des membres désignés à cet effet et des représentants des 
soumissionnaires qui ont émargé dans le registre du bureau des 
marchés. Les offres ont été lues à haute voix. 
 
Les offres reçues sont les suivantes : 
candidats Consommables 

informatiques 
Produits 

d'entretien 
imprimés 

S.C.T.D.F 31.038.720 29.435.100 - 
OUMOU 
INFORMATIQUE 29.420.704 - - 

ETS KHADY - 34.937.500 - 
C.E.P.S 41.478.180 44.727.900 - 
TOURE 
EQUIPEMENT 41.602.847 - 142.830.740 

GENERAL 
DISTRIBUTION 
D'IMPRIMERIE 

- - 151.381.562 

Montant total 143.544.451 109.100.500  
Prix moyen 
pondéré 35.885.112 36.366.833  

 
A la fin de la séance, une commission d'évaluation a été mise en 
place. Elle se décompose comme suit : 
- Chef des services techniques et maintenance (Président) ; 
- Responsable cellule de passation des marchés (membre); 
- Deux (02) agents de la division des finances (membres) ; 
- Et un (01) consultant. 
-  
Le PV d'ouverture des plis n'a pas été transmis aux  
représentants des soumissionnaires  
Les vérifications relatives à la non faillite perso nnelle, 
l’interdiction du comité de règlement des différend s et la 
condamnation pénale n’ont pas été expressément ment ionnés 
dans le PV d’ouverture des plis.  
 

2 

5 Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

L'évaluation des offres s'est effectuée à la date du 31 mars 2008 
en présence des membres désignés ci-dessus. 
Les offres sont classées selon la conformité par rapport au dossier 
d'appel d'offre et le prix le moins élevé. 

 
Résultat des évaluations pour les consommables 
informatiques : 
S.CT.D.F 2ème moins disant proposé car étant mieux placé par 
rapport au prix moyen pondéré et plus proche de la vérité des prix. 
Le 1er moins disant n'a pas été retenu pour ses prix trop bas. 
 
Résultat des évaluations pour les produits d'entret ien : 

1 
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Ets KHADY 2 ème moins disant proposé car étant mieux placé par 
rapport au prix moyen pondéré et plus proche de la vérité des prix. 
Le 1er moins disant n'a pas été retenu pour ses prix trop bas. 
 
Résultat des évaluations pour les imprimés : 
Deux offres reçues pour ce marché, le deuxième moins disant qui 
est GENERAL DISTRIBUTION D'IMPRIMERIE est écarté pour 
cause de non conformité par rapport au DAO (défaut de caution 
bancaire de soumission). 
Le PV d'évaluation a été approuvé à la date du 31 mars 2008 par 
le président de la commission des marchés. 
Un PV d'attribution provisoire signé par les membres de la 
commission a été produit à la date du 02 avril 2008. 

6 Publication de 
l’attribution 
provisoire 
 

L’attribution provisoire n’a pas été publiée.  3 

7 Revue du marché Les marchés sont conclus pour la durée de la gestion 2008 avec 
les montants suivants : 
 
Fourniture de consommables informatiques : 18.000.000 F.CFA 
TTC 
Fourniture d'imprimés : 25.000.000 F.CFA TTC 
Fourniture de produits d'entretien : 16.000.000 F.CFA TTC  
Les marchés signés sont conformes au projet contenu dans le 
dossier d'appel d'offre. 

1 

8 Approbation et 
notification du 
marché 

Les marchés sont signés à la date du 10 avril 2008 et approuvés 
par le PCA à cette même date. 
Les attributions provisoires ont été notifiées aux fournisseurs à la 
date du 16 avril 2008 

1 

9 Publication de 
l’attribution 
définitive 
 

Les attributions définitives n'ont pas fait l'objet  de publication.  3 

10 Contrôles et avis 
de la Direction 
centrale des 
marchés (DCMP)  
 

Contrôle effectué par la DCMP sur les marchés : 
 
1) Par lettre datée du 23 janvier 2008, l'hôpital a transmis à la 

DCMP une correspondance n°00039/MSPM/CHNF/Dir/SAF/BM) 
pour recueillir son avis sur les dossiers d'appel d'offre suivants : 
 
- Nettoiement ; 
- Gardiennage ; 
- Denrées alimentaires de restauration ; 
- Fournitures d'atelier et de maintenance ; 
- Consommables informatiques – produits d'entretien – 

imprimés et carnets. 
 
Dans cette même lettre, l'hôpital a sollicité l'autorisation de la 
DCMP pour passer un marché de clientèle pour le gardiennage, le 
nettoiement et les denrées pour les exercices 2008,2009 et 2010. 
 
Le 01 février 2008 par sa lettre n°171 la DCMP form ulés certaines 
remarques dont : 
 
- Omission dans les DAO de la nature de l'appel d'offre ainsi que 

1 
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du projet de marché ; 
- Le non respect du délai de trente (30) jours entre la publication 

de l'avis et la réception des offres ; 
- Date d'expiration de la caution qui est de trente (30) jours à 

compter de la date d'expiration du délai de validité des offres. 
- La non précision du lieu et la date buttoir de dépôt des offres 
- Etc. 
 
La DCMP a également rappelé dans sa lettre que les marchés de 
clientèles sont régis par l'article 25 du code des marchés et a 
suggéré  à l'hôpital de passer un marché à commande pour la 
fourniture de produits alimentaires de restauration, de 
consommables informatiques – produits d'entretien, imprimés et 
carnets puisqu'il est possible d'établir les estimations minimales et 
maximales.  
 
Le 12 février 2008 à travers la lettre n°00093 
MSPM/CHNF/Dir/SAF/BM l'hôpital a adressé une demande 
d'autorisation de passer des marchés de clientèle, pour le 
nettoiement, l'entretien et le gardiennage et un marché à 
commande pour la fourniture de produits alimentaires destinés à 
l'alimentation des malades, des personnels de garde et des 
internes. 
Accord de la DCMP obtenu le 13 février 2008 suivant  la lettre 
n°258/MEF/DCMP  pour les marchés de clientèle et de  
commande sollicités 
 
L'hôpital a transmis à la DCMP les rapports d'analyses 
comparatives d'offres relatif à l'appel d'offre pour le nettoiement, 
l'entretien, le gardiennage et la fourniture de produits alimentaires 
destinés à l'alimentation des malades, des personnels de garde et 
des internes à la date du 07 juillet 2008 suivant la lettre n°657. La 
DCMP a réagi le 14 juillet 008 suivant la lettre N° 2076 pour 
formuler des remarques. Toutes ces remarques ont été prise en 
compte par l'hôpital et les informations y afférentes ont été 
transmises à la DCMP par lettre n°859 du 19/08/08. 
Le 22/08/08 suivant la lettre n°2599, après examen des 
rapports d'analyse, la DCMP n'a trouvé aucune objec tion à ce 
que la procédure de passation se poursuive.  
 

11 Exécution du 
marché 

Le marché des produits d'entretien avec l'Ets KHADY NDIAYE est 
exécuté en 2008 à hauteur de 13.550.780 F.CFA TTC soit 84% du 
marché. 
Le marché des fournitures d'imprimés avec le fournisseur TOURE 
EQUIPEMENT est exécuté à hauteur de 15.354.154 F.CFA TTC 
durant la gestion 2008 soit 61% du montant du marché. 
 
Le marché des consommables informatiques avec le fournisseur 
S.C.D.T.F est exécuté à hauteur de 19.042.604 F.CFA TTC soit 
un dépassement de 1.042.604 F.CFA TTC.  
 

1 

12 Paiements Règlement effectué en 2008 : 
- 924.900 F.CFA TTC en faveur d’Ets KHADY NDIAYE ; 
- 1.552.874 F.CFA TTC en faveur de TOURE EQUIPEMENT ; 
- 16.931.584 CFA TTC en faveur de S.C.D.D.F. 

1 
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13 Recours et litiges Sans objet.  

14 Vérification de 
l’exécution 
physique 
 

Sans objet.  

15 Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation du 
marché 
 

Elles sont relatives à la non publication de l'avis général de 
passation des marchés, des attributions provisoires et définitives, 
la non transmission du PV d'ouverture des plis aux représentants 
des soumissionnaires. 
 l'avis ne contient pas les mentions suivantes requises par la 
règlementation : le délai pendant lequel les candidats restent 
engagés par leurs offres, les justificatifs à produ ire 
concernant les qualités et capacités exigées des ca ndidats et 
le montant de la garantie de soumission à constitue r. 
 

2 

16 Conclusion   La procédure de passation est moyenne dans l’ensemble. 
 

2 
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APPEL D’OFFRES OUVERT (AOO) : 
 

Objet du marché : Fourniture d'atelier et de maintenance  
Références des marchés :  
Lot N° 1 matériel de quincaillerie : 18.000.000 F. CFA TTC 
Référence du titulaire :  Ets Touba Darou Miname (ETDM), Pikine Tally Boubess 
Prolongé BP : 7721 Médina 
Lot N° 2 matériel de plomberie sanitaire : 2.000.000 F.CFA TTC 
Référence du titulaire : SOCER SARL, BP : 17125 Tél : 824/27/43 
Lot N° 3 matériel d'électricité:  25.000.000 F. CFA TTC 
Référence du titulaire :  SEN-CADUCET SARL, Immeuble LES DUNES Apt : 34 
SODIDA  
 
 

N° Rubrique  Constats et commentaires  Notation  

0 Prévisions 
budgétaires 

Le montant prévu par le budget pour la fourniture d'atelier et 
de maintenance s'élève à 45.000.000 F.CFA. 
 

1 

1 Plan de passation de 
marchés 

Les marchés figurent dans le PPM. 
l'avis général n'a été ni produit ni publié 

2 

2 Revue du dossier 
d’appel d’offres 

Les pièces essentielles sont incluses dans le dossier d'appel 
d'offre. 
Les critères d'attribution sont : 
- Offre conforme au dossier d'appel d'offre ; 
- et évaluée la moins disante. 
 

1 

3 Publicité  L'appel d'offre a été publié dans le journal Le Soleil du 29 
janvier 2008. 
L'ouverture des plis est prévue le 29 février 2008 à 10h 
00mn. 
Le dossier d'appel d'offre est obtenu contre remise de la 
somme de 25.000F.CFA 
l'avis contient toutes les mentions requises par la 
règlementation sauf le délai pendant lequel les candidats 
restent engagés par leurs offres, les justificatifs  à 
produire concernant les qualités et capacités exigé es 
des candidats et le montant de la garantie de 
soumission à constituer. 
 

2 

4 Ouverture des offres L'ouverture des plis a été reportée (suivant l'avis de report 
d'ouverture de plis paru dans Le Soleil du 20 février 2008) à 
la date du 26 mars à 10h 00mn. 
Ce report s'explique par la correction que la commission 
devait apport sur le DAO par rapport aux observations de la 
DCMP. 
L'ouverture des offres a eu lieu finalement le 26 mars en 
présence des membres désignés à cet effet et des 
représentants des soumissionnaires qui ont émargé dans le 

2 
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registre du bureau des marchés. Les offres ont été lues à 
haute voix. 
 
Les offres reçues sont les suivantes : 
 

Candidats Matériel 
quincaillerie 

Matériel 
plomberie 
sanitaire 

Matériel 
d'électricité 

S.C.T.D.F 11.676.802 13.809.469   57.213.775 
E.T.D.M 20.623.745 28.155.980   74.252.680 
SEN 
CADUCET 

- 14.865.600   36.931.500 

SOCER 30.564.980 19.336.011   72.669.622 
ELIMANE 
FALL 

15.723.150 23.508.900   22.198.500 

Montant 
total 

78.588.677 99.675.960 263.266.077 

Prix moyen 
pondéré 

19.647.169 19.935192   52.653.215 

 
A la fin de la séance, une commission d'évaluation a été 
mise en place. Elle se décompose comme suit : 
 
- Chef des services techniques et maintenance 

(Président) ; 
- Responsable cellule de passation des 

marchés (membre); 
- Deux (02) agents de la division des finances (membres) ; 
- Et un (01) consultant. 

 
Le PV d'ouverture des plis n'a pas été transmis aux  
représentants des soumissionnaires  
Les vérifications relatives à la non faillite perso nnelle, 
l’interdiction du comité de règlement des différend s et 
la condamnation pénale n’ont pas été expressément 
mentionnés dans le PV d’ouverture des plis.  
 

5 Evaluation des offres 
et proposition 
d’attribution provisoire 

L'évaluation des offres s'est effectuée à la date du 31 mars 
2008 en présence des membres désignés ci-dessus. 
Les offres sont classées selon la conformité par rapport au 
dossier d'appel d'offre et le prix le moins élevé. 

 
Résultat des évaluations pour le matériel de 
quincaillerie : 
ETDM 3ème moins disant proposé car étant mieux placé par 
rapport au prix moyen pondéré  
 
Résultat des évaluations pour le matériel de plombe rie 
sanitaire : 
 
SOCER 3ème moins disant proposé car étant mieux placé 
par rapport au prix moyen pondéré. 
 
Résultat des évaluations pour le matériel d'électri cité : 

1 
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SENCADUCET 2ème moins disant proposé car étant plus 
proche de la réalité des prix 
 
Le PV d'évaluation a été approuvé à la date du 31 mars 
2008 par le président de la commission des marchés. 
Un PV d'attribution provisoire signé par les membres de la 
commission a été produit à la date du 02 avril 2008. 

6 Publication de 
l’attribution provisoire 

L’attribution provisoire n’a pas été publiée.  3 

7 Revue du marché Les marchés sont conclus pour la durée de la gestion 2008 
avec les montants suivants : 
 
Fourniture de matériel de quincaillerie : 18.000.000 F.CFA 
TTC 
Fourniture de matériel de plomberie sanitaire : 2.000.000 
F.CFA TTC 
Fourniture d'électricité et de maintenance : 25.000.000 
F.CFA TTC  
Les marchés signés sont conformes au projet contenu dans 
le dossier d'appel d'offre. 

1 

8 Approbation et 
notification du marché 

Les marchés sont signés à la date du 10 avril 2008 et 
approuvés par le PCA à cette même date. 
Les attributions provisoires ont été notifiées aux 
fournisseurs à la date du 16 avril 2008 

1 

9 Publication de 
l’attribution définitive 

Les attributions définitives n'ont pas fait l'objet  de 
publication. 

3 

10 Contrôles et avis de la 
Direction centrale des 
marchés (DCMP)  
 

Contrôle effectué par la DCMP sur les marchés : 
 
Par lettre datée du 23 janvier 2008, l'hôpital a transmis à la 
DCMP une correspondance n° 00039/MSPM 
/CHNF/Dir/SAF/BM pour recueillir son avis sur les dossiers 
d'appel d'offre suivants : 

 
- Nettoiement ; 
- Gardiennage ; 
- Denrées alimentaires de restauration ; 
- Fournitures d'atelier et de maintenance ; 
- Consommables informatiques – produits d'entretien – 

imprimés et carnets. 
 

Dans cette même lettre, l'hôpital a sollicité l'autorisation de 
la DCMP pour passer un marché de clientèle pour le 
gardiennage, le nettoiement et les denrées pour les 
exercices 2008,2009 et 2010. 
 
Le 01 février 2008 par sa lettre n°171 la DCMP form ulés 
certaines remarques dont : 
 
- Omission dans les DAO de la nature de l'appel d'offre 

ainsi que du projet de marché ; 
- Le non respect du délai de trente (30) jours entre la 

publication de l'avis et la réception des offres ; 
- Date d'expiration de la caution qui est de trente (30) jours 

1 
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à compter de la date d'expiration du délai de validité des 
offres. 

- La non précision du lieu et la date buttoir de dépôt des 
offres 

- Etc. 
 

La DCMP a également rappelé dans sa lettre que les 
marchés de clientèles sont régis par l'article 25 du code des 
marchés et a suggéré  à l'hôpital de passer un marché à 
commande pour la fourniture de produits alimentaires de 
restauration, de consommables informatiques – produits 
d'entretien, imprimés et carnets puisqu'il est possible 
d'établir les estimations minimales et maximales. 
 
NB : le DAO corrigé n'est pas transmis à la DCMP. 
 
Le 12 février 2008 à travers la lettre n°00093 
MSPM/CHNF/Dir/SAF/BM l'hôpital a adressé une demande 
d'autorisation de passer des marchés de clientèle, pour le 
nettoiement, l'entretien et le gardiennage et un marché à 
commande pour la fourniture de produits alimentaires 
destinés à l'alimentation des malades, des personnels de 
garde et des internes. 
Accord de la DCMP obtenu le 13 février 2008 suivant  la 
lettre n° 258/MEF/DCMP  pour les marchés de clientè le 
et de commande sollicités. 
 
L'hôpital a transmis à la DCMP les rapports d'analyses 
comparatives d'offres relatif à l'appel d'offre pour le 
nettoiement, l'entretien, le gardiennage et la fourniture de 
produits alimentaires destinés à l'alimentation des malades, 
des personnels de garde et des internes à la date du 07 
juillet 2008 suivant la lettre n°657. La DCMP a réa gi le 14 
juillet 008 suivant la lettre N° 2076 pour formuler  des 
remarques. Toutes ces remarques ont été prise en compte 
par l'hôpital et les informations y afférentes ont été 
transmises à la DCMP par lettre n°859 du 19/08/08. 
Le 22/08/08 suivant la lettre n° 2599, après examen  des 
rapports d'analyse, la DCMP n'a trouvé aucune 
objection à ce que la procédure de passation se 
poursuive.  
 

11 Exécution du marché Le marché sur le matériel de quincaillerie a été entièrement 
exécuté conformément au contrat. 
Le marché du matériel d'électricité a été exécuté à hauteur 
de 17.797.500 F.CFA TTC soit 71 %. 
Toutes les garanties requises ont été prises en compte. 
 

1 

12 Paiements Durant la gestion 2008, 6.500.000 F.CFA a été réglé sur le 
marché du matériel de quincaillerie. 
Le matériel d'électricité a été réglé pour 17.797.500F.CFA 
TTC. 
 

1 

13 Recours et litiges Sans objet.  
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14 Vérification de 
l’exécution physique 

Sans objet.   

15 Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation du marché 
 

Elles sont relatives à la non publication de l'avis général de 
passation des marchés, des attributions provisoires et 
définitives, la non transmission du PV d'ouverture des plis 
aux représentants des soumissionnaires.  
L'avis d'appel d'offre ne contient pas les mentions requises 
par la règlementation suivantes : le délai pendant lequel 
les candidats restent engagés par leurs offres, les  
justificatifs à produire concernant les qualités et  
capacités exigées des candidats et le montant de la  
garantie de soumission à constituer. 
 

2 

16 Conclusion   La procédure de passation est moyenne dans 
l’ensemble. 
 

2 
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APPEL D’OFFRES OUVERT (AOO) : 
 

Objet du marché : Fourniture de mobilier de bureau-matériels informatiques-
fourniture de bureau  
Références des marchés :  
Lot N°1 mobilier de bureau : 18.000.000 F.CFA TTC 
Référence du titulaire :  Ets KHADY Ndiaye, 12, SONEPI OUEST SODIDA BP : 
21612 Tél : 825/43/52 
Lot N°2 matériels informatiques : 18.000.000 F.CFA TTC 
Référence du titulaire : OFFICE CONSOMMABLES BUREAUTIQUE 
INFORMATIQUE, 95 Avenue BLAISE DIAGNE Tél : 823/88/12 
Lot N°3 fournitures de bureau :  15.000.000 F.CFA TTC 
Référence du titulaire :  OFFICE CONSOMMABLES BUREAUTIQUE 
INFORMATIQUE, 95 Avenue BLAISE DIAGNE Tél : 823/88/12 
 
 

N° Rubrique  Constats et commentaires  Notation  

0 Prévisions budgétaires Le montant prévu par le budget pour la fourniture : 
 
- de mobiliers de bureau est 20.390.000 ; 
- de matériels informatiques est 19.950.000 ; 
- de fourniture de bureau est 16.000.000. 
 

1 

1 Plan de passation de 
marchés 

Les marchés figurent dans le PPM. 
 
L'avis général n'a été ni produit ni publié. 
 

2 

2 Revue du dossier d’appel 
d’offres 

Les pièces essentielles sont incluses dans le 
dossier d'appel d'offre. 
 
Les critères d'attribution sont : 
 
- Offre conforme au dossier d'appel d'offre ; 
- et évaluée la moins disante. 
 

1 

3 Publicité  L'appel d'offre a été publié dans le journal Le Soleil 
du 28 mars 2008. 
 
L'ouverture des plis est prévue le 29 avril 2008 à 
10h 00mn. 
 
Le dossier d'appel d'offre est obtenu contre remise 
de la somme de 25.000F.CFA. 
 
L'avis contient toutes les mentions requises par la 
règlementation sauf le délai pendant lequel les 
candidats restent engagés par leurs offres, les 
justificatifs à produire concernant les qualités 
et capacités exigées des candidats. 

2 
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4 Ouverture des offres L'ouverture des offres a eu lieu le 29 avril 2008 en présence 
des membres de la commission et des représentants des 
soumissionnaires qui ont émargé dans le registre du bureau 
des marchés. Les offres ont été lues à haute voix. 
 
Les offres reçues sont les suivantes : 
 
Candidats  Mobilier de 

bureau 
Matériels 

informatiques 
Fourniture 
de bureau 

CFAO 
TECHNOLOGIES - 16.450.451 - 

Ets KHADY 12.764.060 - - 
OFFICE 
CONSOMMABLE - 14.991.900 11.287.520 

TOURE 
EQUIPEMENT 16.761.428 13.121.010 13.571.315 

OFFICE CHOICE 9.878.960 13.608.000 - 
SSB 16.659.240 14.838.264 - 
MASTER 
OFFICE 8.340.313 15.123.711 18.361.622 

SCTDS 37.738.701 17.290.245 44.711.085 
LPS - - 13.785.745 
Montant total    
Prix moyen 
pondéré 

   

 
A la fin de la séance, une commission d'évaluation a été mise 
en place. Elle se décompose comme suit : 
- Chef des services techniques et maintenance (Président) ; 
- Responsable cellule de passation des marchés (membre); 
- Un (01) agent de la division des finances (membre) ; 
- Une secrétaire de saisie ; 
- Et un (01) consultant. 

 
Le PV d'ouverture des plis n'a pas été transmis aux 
représentants des soumissionnaires  
Les vérifications relatives à la non faillite personnelle, 
l’interdiction du comité de règlement des différends et la 
condamnation pénale n’ont pas été expressément mentionnés 
dans le PV d’ouverture des plis.  
 

2 

5 Evaluation des offres 
et proposition 
d’attribution 
provisoire 

L'évaluation des offres s'est effectuée à la date du 02 mai 
2008 en présence des membres désignés ci-dessus. 
Les offres sont classées selon la conformité par rapport au 
dossier d'appel d'offre et le prix le moins élevé. 
 
NB : Un autre critère non prévu dans le DAO a été utilisé à 
savoir la meilleure offre (rapport qualité prix). 
 
Résultat des évaluations pour le mobilier de bureau : 
NB : les 06 offres reçues pour le mobilier de bureau sont tous 
conformes au DAO. 

1 
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Ets KHADY 3 ème moins disant proposé car ayant présenté une 
offre de qualité nettement supérieur par rapport aux autres 
candidats. 
 
Résultat des évaluations pour le matériel informati que: 
Conformité avec le cahier des charges : 
 
- CFAO TECHNOLOGIES 
- OFFICE CONSOMMABLE 
- MASTER OFFICE 
- SCTDF. 
 
Non conforme avec le cahier des charges : 
 
- Touré Equipement (a présenté 02 variantes non 

demandées) 
- SSB (a présenté 02 variantes non demandées) 
- Office Choice (a proposé un micro-ordinateur de 02 GHz au 

lieu de 03 GHz). 
 
Office consommable 1 er moins disant proposé car présentant 
la meilleur offre. 
 
Résultat des évaluations pour les fournitures de bu reau : 
SENCADUCET 2ème moins disant proposé car étant plus 
proche de la réalité des prix 
 
Le PV d'évaluation a été signé à la date du 02 mai 2008 par 
les membres de la commission des marchés. 
Un PV d'attribution provisoire signé par les membres de la 
commission a été produit à la date du 07 mai 2008. 
 

6 Publication de 
l’attribution 
provisoire 
 

L’attribution provisoire n’a pas été publiée.  3 

7 Revue du marché Les marchés sont conclus pour la durée de la gestion 2008 
avec les montants suivants : 
 
Fourniture de bureau : 15.000.000 F.CFA TTC 
Fourniture de mobiliers de bureau : 18.000.000 F.CFA TTC 
Fourniture de matériels informatiques : 18.000.000 F.CFA TTC  
Les marchés signés sont conformes au projet contenu dans le 
dossier d'appel d'offre. 
 

1 

8 Approbation et 
notification du 
marché 

Les marchés sont signés à la date du 15 mai 2008 et 
approuvés par le PCA à cette même date. 
Les attributions provisoires ont été notifiées aux fournisseurs à 
la date du 16 mai 2008. 
 

1 

9 Publication de 
l’attribution définitive 

Les attributions définitives n'ont pas fait l'objet  de 
publication. 

3 
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10 Contrôles et avis de 
la Direction centrale 
des marchés 
(DCMP)  
 

Le dossier d'appel d'offre comme le rapport d'attribution n'ont 
pas été soumis à l'appréciation de la DCMP car le montant des 
lots n'a pas atteint les seuils requis. 

– 

11 Exécution du 
marché 

Fournisseur OFFICE CONSOMMABLES INFORMATIQUE : 
- Le marché avec le matériel informatique est exécuté en 

2008 à hauteur de 3.097.500 F.CFA TTC soit 17% du 
marché. 

- Le marché avec les fournitures de bureau est exécuté en 
2008 à hauteur de  12.880.973 F.CFA TTC soit 85% du 
marché. 

Fournisseur Ets KHADY Ndiaye : 
- Le marché est exécuté en 2008 pour une valeur de 

20.106.020 F.CFA TTC. Soit un dépassement de 
2.106.020 F.CFA TTC par rapport au marché.  

 

2 

12 Paiements aucun règlement en faveur d’Ets KHADY Ndiaye en 2008. 
Pour le fournisseur OFFICE CONSOMMABLES 
INFORMATIQUE Un montant de 943.848 F.CFA a été réglé 
pour les fournitures de bureau par contre rien n'a été réglé 
pour le matériel informatique en 2008.  
 
 

1 

13 Recours et litiges Sans objet.  

14 Vérification de 
l’exécution physique 
 

Sans objet.   

15 Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant 
la passation du 
marché 
 

Elles sont relatives à la non publication des attributions 
provisoires et définitives, la non transmission du PV 
d'ouverture des plis aux représentants des soumissionnaires.  
l'avis ne contient pas les mentions requises par la 
règlementation suivantes : 
  le délai pendant lequel les candidats restent enga gés par 
leurs offres, les justificatifs à produire concerna nt les 
qualités et capacités exigées des candidats. 
 

2 

16 
 

Conclusion  
  

La procédure de passation est moyenne dans 
l’ensemble. 
 

2 
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Points de Vérification 

Demande de Renseignement et de Prix 
 
 
Référence du Marché :  
Objet du Marché : fourniture de produits pharmaceutiques 
Montant de la DRP : 9.902.000 F. CFA HT 
Références du titulaire : ANOTEC, Zone B 117 Tél/FAX : 868/61/13 
 

N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

0 Prévisions 
budgétaires 

  

1 Plan de 
Passation de 
marchés 

La DRP n’est pas indiquée dans le PPM, mais ce n’est pas 
obligatoire. 

– 

2 Publicité La DRP n’a pas fait l’objet de publicité spécifique. 
Les fournisseurs ont été contactés par téléphone pour venir 
consulter la lettre d'invitation. 

2 

3 Délai accordé 
pour le dépôt des 
offres 

La lettre d’invitation est datée du 29/02/08. 
La date limite de dépôt des offres est fixée le 07/03/2008, 
soit un délai de 07 Jours.   
 

3 

4 Composition de 
la liste restreinte 

L'avis ne comporte pas de liste restreinte de fournisseur. 
 
L’avis fait une invitation générale aux fournisseur s 
spécialisés. 

2 

5 Vérification de 
l’existence 
effective des 
offres 

L’Auditeur n’a pas vu de fiche d'enregistrement  
comportant les émargements des fournisseurs  qui ont 
déposé une offre .  
 
Cependant les offres de cinq (05) fournisseurs ont été 
présentées à l’Auditeur. 
 
LIBELLES ADRESSE MONTANT 
ANOTEC ZONE B 117 

Tél. : 868/61/13 
9.902.000 

MEDILABO BP : 29491-
Dakar 
tél/fax : 
820/43/33 

11.169.000 

DRP Zone B Villa 33B 
BP : 5725 
Dakar-Fann 
Tél : 824/96/49 

11.236.600 

AFSI SA BP : 47166 
Dakar-liberté 
Tél : 825/32/32 

12.449.700 

STI SICAP LIBERTE 
5 N°5546 Tél : 
864/52/23 

14.832.000 

 
Les offres ont été archivées. 

3 
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6 Procédure 

d’ouverture des 
offres 

Aucun document parmi ceux qui nous ont été transmis 
n'atteste que les offres ont été ouvertes en séance publique, 
bien que cette procédure ne soit pas obligatoire pour une 
DRP. 
Nous n'avons pas reçu la fiche de présence avec 
émargement des personnes ayant assisté à la séance. 
Le PV de dépouillement est signé par l'ancienne 
commission des marchés. 
NB : comme offre, les fournisseurs n'ont présenté 
qu'une facture pro format. 
 

2 

7 Vérification des 
PV d’ouverture et 
d’évaluation 

Il n'y a qu'un seul PV intitulé PV de dépouillement et 
d'adjudication. 
 
Le PV ne renseigne pas sur La présentation par les 
soumissionnaires de tous les documents administratifs. 
 
Selon le procès verbal de dépouillement du 07/03/08, la 
commission a retenu l'offre de ANOTEC, celle-ci étant la 
moins disante. 
 

3 

8 Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet de contrat. 
Le contrat n’est pas daté . 
La date de livraison des produits n'est pas précisé e 
dans le contrat. 
La durée du contrat n'est pas précisée. 
 

3 

9 Exécution du 
contrat 

Le marché a été entièrement exécuté durant la gestion 2008 
et le fournisseur a présenté la facture n° 0058 du 10/03/08 
certifiée par la direction du CHN de Fann comme indiqué 
dans le contrat. 
 

1 

10 Paiements Le marché a été entièrement réglé durant l'exercice 2008 
par chèque ECOBANK n°1823014 du 19/03/08. 
 

1 

11 Compétitivité des 
prix 

Comparé aux offres des autres fournisseurs ayant postulé 
les prix sont compétitifs. 
 

1 

12 Recours et litiges Il n’y a pas eu de recours, ni de litige concernant cette DRP. 
 

1 

13 Vérification de 
l’exécution 
physique 
 

Il s’agit de biens consomptibles. – 

14 Violations 
éventuelles à la 
réglementation 
 

Ce sont celles décrites supra. 3 

15 Conclusion La procédure de passation du marché est moyenne dans 
l’ensemble . 
 

2 
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Points de Vérification 

Demande de Renseignement et de Prix 
 
 
Référence du marché :  
Objet du marché : fourniture de légumes et condiments 
Montant du marché : 9.000.000 F.CFA 
Références du titulaire : Amadou Gueye Ndoye 
 

N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

0 Prévisions budgétaires 
 

  

1 Plan de Passation de 
marchés 

La DRP n’est pas indiquée dans le PPM, mais ce n’est 
pas obligatoire. 

– 

2 
 
 

Publicité 
 
 

La DRP n’a pas fait l’objet de publicité spécifique. 
 
Les fournisseurs ont été contactés par téléphone 
pour venir consulter la lettre d'invitation. 

2 
 
 

3 Délai accordé pour le 
dépôt des offres 
 

-La lettre d’invitation est datée du 02/04/08. 
-La date limite de dépôt des offres est fixée le 
10/04/2008, soit un délai de 08 Jours.  

2 

4 Composition de la liste 
restreinte 

L'avis ne comporte pas de liste restreinte de fournisseur. 
 

L’avis fait une invitation générale aux 
fournisseurs spécialisés. 

2 

5 Vérification de 
l’existence effective 
des offres 

L’Auditeur n’a pas vu de fiche d'enregistrement  
comportant les émargements des fournisseurs  qui 
ont déposé une offre .  
 

Cependant les offres de cinq (05) fournisseurs ont été 
présentées à l’Auditeur. 
 

LIBELLES ADRESSE MONTANT 
Monsieur 
Amadou Gueye 
Ndoye 

RC :N°089 A 97 
NINEA :203494 
2 E L BARGNY 

20.338.000 

SODIP Route de 
Sangalkam 
Quartier Diarga 
Rufisque Tél : 
836/84/85 

21.824.500 

Madame Arame 
Gueye 

Commune de 
Bargny Quartier 
Ngouye Daga 

21.954.500 

Monsieur 
Assane Fall 

BARGNY 
NGENE 

24.435.000 

Monsieur 
Moussa Diouf 

BARGNY 
NGOUD 
QUARTIER 
DIOURE 

24.678.000 

 
Les offres ont été archivées. 

3 
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6 Procédure d’ouverture 
des offres 

Aucun document parmi ceux qui nous ont été transmis 
n'atteste que les offres sont ouvertes en séance 
publique, mais ce n’est pas obligatoire. 
Nous n'avons pas reçu la fiche de présence avec 
émargement des personnes ayant assisté à la séance. 
Le PV de dépouillement est signé par l'ancienne 
commission des marchés. 
NB : comme offre, les fournisseurs n'ont présenté 
qu'une facture pro forma. 
 

2 

7 Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Il n'y a qu'un seul PV intitulé PV de dépouillement et 
d'adjudication. 
 
Le PV ne renseigne pas sur : 
 
- La présentation par les soumissionnaires de tous les 

documents administratifs. 
 

Selon le procès verbal de dépouillement du 10/04/08, la 
commission a retenu l'offre de Amadou Gueye Ndoye, 
celle-ci étant la moins disante. 
 

2 

8 Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet du contrat du 28/04/08. 
 
La date de livraison des produits n'est pas précisé e 
dans le contrat . 
 
La durée du contrat n'est pas précisée . 
 

2 

9 Exécution du contrat Le marché a été exécuté à hauteur de 7.231.900F.CFA 
au cours de la gestion 2008. 
 

1 

10 Paiements Le marché a été réglé durant la gestion 2008 pour un 
montant de 5.888.000 F.CFA. 
 

2 

11 Compétitivité des prix Comparé aux offres des autres fournisseurs ayant 
postulé les prix sont compétitifs. 
 

1 

12 Recours et litiges Il n’y a pas eu de recours, ni de litige concernant cette 
DRP. 
 

1 

13 Vérification de 
l’exécution physique 
 

Il s’agit de biens consomptibles. – 

14 Violations éventuelles 
à la réglementation 
 

Ce sont celles décrites supra. 3 

15 Conclusion La procédure de passation du marché est moyenne 
dans l’ensemble. 
 

2 
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Points de Vérification 
Demande de Renseignement et de Prix 

 
Référence du marché :  
Objet du marché : fourniture de légumes et condiments (couscous sec sans lalo et pâte 
d'arachide) 
Montant du marché : 1.000.000 F. CFA 
Références du titulaire : Madame MODIRE SIDIBE 
 

N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

0 Prévisions budgétaires 
 

  

1 Plan de Passation de 
marchés 
 

La DRP n’est pas indiquée dans le PPM, mais ce n’est 
pas obligatoire. 

– 

2 Publicité La DRP n’a pas fait l’objet de publicité spécifique. 
Les fournisseurs ont été contactés par téléphone 
pour venir consulter la lettre d'invitation. 
 

2 

3 Délai accordé pour le 
dépôt des offres 
 

La lettre d’invitation ne nous a pas été présentée.  
 

3 

4 Composition de la liste 
restreinte 

La lettre d’invitation ne nous a pas été présenté e 
 

3 

5 Vérification de 
l’existence effective 
des offres 

L’Auditeur n’a pas vu de fiche d'enregistrement  
comportant les émargements des fournisseurs  qui 
ont déposé une offre .  
 
Cependant les offres de cinq (05) fournisseurs ont été 
présentées à l’Auditeur. 
 
LIBELLES ADRESSE MONTANT 
Madame 
MODIERE 
SIDIBE 

Grand Dakar n°325 
Tél : 33 868 68 91/ 
77 572 74 02  

1.662.000 

Madame 
SEYNABOU 
CISS 

CITE MTOA ZAC 
MBAO N° 14 A  
TEL : 871 06 86 

2.172.000 

Madame 
KHADY DIAW 
 

CITE COMICO 
TEL :  
77 204/36/24 

2.388.000 

Madame Fall 
Ndella 

SACRE CŒUR 3 
TEL : 77 634/09/18 

2.520.000 

Madame 
Mbaye 
Mansour 

CITE ASSURANCE 
TEL : 77 654 22 02 

2.640.000 

 
Les offres ont été archivées. 
 

2 
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6 Procédure d’ouverture 
des offres 

Aucun document parmi ceux qui nous ont été transmis 
n'atteste que les offres sont ouvertes en séance 
publique, mais ce n’est pas obligatoire. 
Nous n'avons pas reçu la fiche de présence avec 
émargement des personnes ayant assisté à la séance. 
Le PV de dépouillement est signé par l'ancienne 
commission des marchés. 
NB : comme offre, les fournisseurs n'ont présenté 
qu'une facture pro forma. 
 

2 

7 Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Il n'y a qu'un seul PV intitulé PV de dépouillement et 
d'adjudication. 
 
Le PV ne renseigne pas sur La présentation par les 
soumissionnaires de tous les documents 
administratifs. 
 
Selon le procès verbal de dépouillement du 10/04/08, la 
commission a retenu l'offre de Amadou Gueye Ndoye, 
celle-ci étant la moins disante. 
 

3 

8 Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet du contrat du 28/04/08. 
 
La date de livraison des produits n'est pas précisé e 
dans le contrat. 
 
La durée du contrat n'est pas précisée. 
 

2 

9 Exécution du contrat Le marché est exécuté à hauteur de 96.875 F.CFA au 
cours de la gestion 2008. 
 

1 

10 Paiements Aucun paiement n'a été effectué durant l'exercice 2008. 
 

2 

11 Compétitivité des prix Comparé aux offres des autres fournisseurs ayant 
postulé les prix sont compétitifs. 
 

1 

12 Recours et litiges Il n’y a pas eu de recours, ni de litige concernant cette 
DRP. 
 

1 

13 Vérification de 
l’exécution physique 
 

Il s’agit de biens consomptibles. – 

14 Violations éventuelles 
à la réglementation 
 

Ce sont celles décrites supra. 3 

15 Conclusion La procédure de passation du marché est moyenne 
dans l’ensemble. 
 

2 
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Points de Vérification  

Demande de Renseignement et de Prix 
 
Référence du marché : Pas de référence 
Objet du marché : travaux de réaménagement espace vert entre Logement Internes et 
CEDIM, Service Social Central, l'ACP et la Direction.  
Montant du marché : 11.956.325 F. CFA  
Références du titulaire : Ets THIAWENNE 
 

N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

0 Prévisions budgétaires   

1 Plan de Passation de 
marchés 

La DRP n'est pas indiquée dans le PPM, mais ce n’est 
pas obligatoire. 

– 

2 Publicité La DRP n’a pas fait l’objet de publicité spécifique. 
Les fournisseurs ont été contactés par téléphone 
pour venir consulter la lettre d'invitation. 

2 

3 Délai accordé pour le 
dépôt des offres 

La lettre d’invitation est datée du 16/06/2008. 
La date limite de dépôt des offres est fixée au 
24/06/2008, soit un délai de 08 Jours.  

2 

4 Composition de la liste 
restreinte 

L'avis ne comporte pas de liste restreinte de 
fournisseur. 
L’avis fait une invitation générale aux 
fournisseurs spécialisés. 

2 

5 Vérification de 
l’existence effective 
des offres 

L’Auditeur n’a pas vu de fiche d'enregistrement  
comportant les émargements des fournisseurs  qui 
ont déposé une offre .  
 

Cependant les offres de cinq (05) fournisseurs ont 
été présentées à l’Auditeur. 
 

LIBELLES ADRESSE MONTANT 
Ets 
THIAWENNE 

Km 14 Route 
de Rufisque Tél 
: 77 539 25 82 

11.956.325 

GIE Balya 
World Business 
(BWB) 

Rue 35 x 22 
Médina Tél : 
656 22 59 

12.028.330 

N.E.S.C.P.S Km 14 Route 
de Rufisque 
Tél : 539 25 62 

12.031.280 

Etablissement 
Ya Salam 
 

Rue 29 x 20 
Médina Dakar 
Tél : 312 34 50 

12.064.910 

Adama DIALLO Av, Cheikh Anta 
DIOP BP : 
25796 Dakar 
Fann Tel : 642 
01 53 

14.337.590 

 
Les offres ont été archivées. 

2 
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6 Procédure d’ouverture 
des offres 

Aucun document parmi ceux qui nous ont été transmis 
n'atteste que les offres sont ouvertes en séance 
publique, mais ce n’est pas obligatoire. 
Nous n'avons pas reçu la fiche de présence avec 
émargement des personnes ayant assisté à la séance. 
Le PV de dépouillement est signé par l'ancienne 
commission des marchés. 
NB : comme offre, les fournisseurs n'ont présenté 
qu'une facture pro format. 
 

2 

7 Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Il n'y a qu'un seul PV intitulé PV de dépouillement et 
d'adjudication. 
 
Le PV ne renseigne pas sur : 
 
La présentation par les soumissionnaires de tous les 
documents administratifs. 
Selon le procès verbal de dépouillement du 24/06/08, 
la commission a retenu l'offre de Ets THIAWENE, 
celle-ci étant la moins disante. 
 

2 

8 Documents 
contractuels 

-La DRP a fait l’objet de contrat mais ce dernier ne 
nous a pas été présenté. 
 

3 

9 Exécution du contrat Les travaux ont été entièrement exécutés durant 
l'exercice 2008. 
 

1 

10 Paiements Le montant des travaux a été entièrement réglé 
suivant le chèque CEBEAO N° 8252337 du 10/07/08. 
 

1 

11 Compétitivité des prix Comparé aux offres des autres fournisseurs les prix 
d’Océan Technologies ont été plus compétitifs. 
 

1 

12 Recours et litiges Il n’y a pas eu de recours, ni de litige concernant cette 
DRP. 
 

1 

13 Vérification de 
l’exécution physique 
 

Les travaux ont été effectués sur les sites indiqués. 1 

14 Violations éventuelles 
à la réglementation 
 

Ce sont celles décrites supra. 3 

15 Conclusion La procédure de passation du marché est moy enne 
dans l’ensemble. 

2 
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Points de Vérification  

Demande de Renseignement et de Prix 
 
Référence du marché : Pas de référence 
Objet du marché : travaux pré hivernal d'assainissement, d'évacuation des eaux usées et 
pluviales, de désensablement, de confection de regards et réparation au niveau de l'hôpital 
de Fann.  
Montant du marché : 24.798.880 F. CFA   
Références du titulaire : Ets THIAWENNE 
 

N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

0 Prévisions budgétaires 
 

  

1 Plan de Passation de 
marchés 

La DRP n'est pas indiquée dans le PPM, mais ce n’est 
pas obligatoire. 

– 

2 Publicité La DRP n’a pas fait l’objet de publicité spécifique. 
Les fournisseurs ont été contactés par téléphone 
pour venir consulter la lettre d'invitation. 

2 

3 Délai accordé pour le 
dépôt des offres 

La lettre d’invitation n'est pas datée 
La date limite de dépôt des offres est fixée au 
21/07/2008. 

2 

4 Composition de la liste 
restreinte 

L'avis ne comporte pas de liste restreinte de 
fournisseur. 
 

L’avis fait une invitation générale aux fournisseur s 
spécialisés. 

2 

5 Vérification de 
l’existence effective 
des offres 

L’Auditeur n’a pas vu de fiche d'enregistrement  
comportant les émargements des fournisseurs  qui 
ont déposé une offre .  
 
Cependant les offres de cinq (05) fournisseurs ont été 
présentées à l’Auditeur. 
 
LIBELLES ADRESSE MONTANT 
Ets 
THIAWENNE 

Km 14 Route de 
Rufisque Tél : 
77 539 25 82 

24.798.880 

Enterprise 
A.N.2C 

Km 14, Rte de 
Rufisque BP : 14368 
Dakar Peytavin 
Tél : 77 422 63 79  

24.803.600 

BWB Rue 35 X 22 Médina 
Tél : 656 22 59 

24.821.300 

Générale 
Entreprise 

Taïba Grand Dakar 
N° 709 

24.839.000 

NESCPS Km 14, Route de 
Rufisque BP: 14368 
Dakar Peytavin Tél : 
539 25 82 

24.875.580 

 
Les offres ont été archivées. 

2 
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6 Procédure d’ouverture 
des offres 

Aucun document parmi ceux qui nous ont été transmis 
n'atteste que les offres sont ouvertes en séance 
publique, mais ce n’est pas obligatoire. 
Nous n'avons pas reçu la fiche de présence avec 
émargement des personnes ayant assisté à la séance. 
Le PV de dépouillement est signé par l'ancienne 
commission des marchés. 
NB : comme offre, les fournisseurs n'ont présenté 
qu'une facture pro format. 
 

2 

7 Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Il n'y a qu'un seul PV intitulé PV de dépouillement et 
d'adjudication. 
 
Le PV ne renseigne pas sur : 
 
La présentation par les soumissionnaires de tous les 
documents administratifs. 
 
Selon le procès verbal de dépouillement du 21/07/08, 
la commission a retenu l'offre de Ets THIAWENE, 
celle-ci étant la moins disante. 
 

2 

8 Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet de contrat mais ce dernier ne 
nous a pas été présenté. 
 

3 

9 Exécution du contrat Le contrat a été entièrement exécuté durant l'exercice 
2008. 
 

1 

10 Paiements Le montant des travaux a été entièrement réglé durant 
l'exercice 2008. 
 

1 

11 Compétitivité des prix Comparé aux offres des autres fournisseurs les prix 
d’Ets THIAWENE ont été plus compétitifs. 
 

1 

12 Recours et litiges Il n’y a pas eu de recours, ni de litige concernant cette 
DRP. 
 

1 

13 Vérification de 
l’exécution physique 
 

 Le contrôle de ces travaux n'a pas été possible, 
compte tenu de leur nature. 

1 

14 Violations éventuelles 
à la réglementation 
 

Ce sont celles décrites supra. 3 

15 Conclusion La procédure de passation du marché est non 
satisfaisante. 
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DEPENSES IDENTIFIEES A LA SUITE DU CONTROLE PAR 

L’AUDITEUR DE L’EXHAUSTIVITE DES DONNEES RELATIVES 

AUX MARCHES 
 

 

L’examen des Etats financiers (Bilan, Compte de résultat de l’hôpital Fann) et 
l’analyse du grand- livre ont permis d’identifier les dépenses avec les montants 
cumulés ci-après qui devaient faire l’objet de marchés ou de DRP en fonction de leur  
montant et qui ont été effectuées directement : 
 

- Médicaments et produits :      130.381.678  
- Carburant et Lubrifiant :        35.944.930 
- Fuel Lourd :           14.942.452 
- Entretien et réparation chambre froide :      13.961.000 
- Entretien et réparation matériel médico-technique :    21.860.176 

 
En ce qui concerne les médicaments et produits, il a été indiqué à l’Auditeur qu’il 
s’agit de produits spécifiques vendus uniquement par la Pharmacie Nationale 
d’Approvisionnement. 
 
Compte tenu de la consistance des autres rubriques de dépenses, le CHU FANN 
aurait dû procéder à des appels d’offres afin d’assurer une économie sur lesdites 
dépenses ou de meilleures conditions de paiement. 
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ANNEXES 

 
 

Annexe n° 1   Commentaires de l’Autorité Contractante sur le Rapport 
Provisoire 

 
Annexe n° 2   Réponse de l’Auditeur 
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REPONSE DE L’AUDITEUR AUX OBSERVATIONS DE CHU FANN   SUR LE 

RAPPORT PROVISOIRE 

 
 

L’Auditeur prend acte de l’engagement de la Direction de CHU Fann à faire 
appliquer les recommandations issues de l’audit relatif aux marchés. 
 

En ce qui concerne les documents transmis par le CHU Fann, après la 
production du rapport provisoire, l’Auditeur tient à apporter les éclaircissements 
suivants : 

 
Les dispositions de l’arrêté n° 011586 et les terme s de la lettre de l’ARMP 

réf. : 0925/ARMP/DG/DAF du 21 Août 2009 font injonction aux autorités 
contractantes de « prendre toutes les dispositions utiles afin que toute l’information 
requise soit disponible en un lieu unique , notamment au sein des cellules de 
passation de marchés… ».  

 
Ce classement était donc une condition préalable qui devait être remplie 

nécessairement, par l’autorité contractante, avant le démarrage de la mission 
d’audit  ; nonobstant le non-respect de cette condition préalable, l’Auditeur avait 
informé le service concerné de la non disponibilité de ces documents et était disposé 
à les prendre en compte si ceux-ci avaient été mis à sa disposition avant la fin des 
travaux « sur le terrain »  ; malheureusement, ces documents ne lui ont pas été 
communiqués jusqu’à son départ. 

 
Enfin, le correct et exhaustif classement / archivage des documents relatifs 

aux achats était, dans le cadre de cet audit, un critère significatif de mesure de la 
performance – bonne, moyenne ou mauvaise – de l’autorité contractante. 

 
Il ressort des développements qui précèdent que la mise à disposition tardive 

de ces documents ne saurait influer l’opinion formulée par l’Auditeur dans le rapport 
provisoire. 

 
 

 
Le Représentant du Groupement  
BARRY / MONTEIL  

 
 
 
 


